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Fribourg: Les fâcheuses conséquences
des querelles intestines du P a r t i  conservateur
Une crise qui s 'accentue

En termes très clairs, l’éditorialiste 
de la « Liberté » vient de se rallier à 
ceux qui, au sein même du Parti 
conservateur, préconisent le rempla
cement des quatre conseillers d’Etat 
conservateurs actuels par des hommes 
nouveaux.

Rompant avec le silence qu’il s’est 
imposé depuis plusieurs mois sur les 
affaires de la politique cantonale, M. 
P. Barras estime en effet que « ce que 
le peuple fribourgeois attend, c’est 
moins un renouveau des institutions 
et des lois. Après la grave crise ma
nifestée ce printemps, il escompte un 
profond renouvellement des hommes 
appelés à revêtir sa confiance ».

Mais le peuple est-il si indifférent 
au renouveau des lois ? Le « rajeunis
sement des cadres » est-il vraiment 
tout ce que les citoyens désirent ? A 
vrai dire, M. Barras lui-même en 
doute, puisqu’il admet que « des forces 
nouvelles » sont à l’oeuvre dans le 
canton. Or, ces forces ne se recon
naissent pas dans le Parti conserva
teur — et l’opération de chirurgie es
thétique recommandée par M. Barras 
ne les attirera pas non plus. Quand 
les fondations vacillent, il est vain de 
ravaler la façade.

« Vieux de la vieille » ou néophytes, 
peu importe. Nous ne nous opposons 
pas à des hommes, respectables en 
eux-mêmes, mais à une politique — 
et celle-ci ne semble pas prête de 
changer.

Preuve en soit justement la nou
velle manœuvre que les dirigeants 
conservateurs s’apprêtent à lancer en 
vue de retarder encore l’adoption de 
la loi sur l’exercice des droits poli
tiques.

Reculade au p ied  du mur
Cette loi — serpent de mer quitte 

son Loch Ness : elle fait surface, elle 
va retourner incessamment en deuxiè
me lecture devant la Commission par
lementaire avant d’être enfin trans
mise ^u Grand Conseil. Ce dernier, 
vu la solennité de l’événement, se 
réunira même en session extraordi
naire à la fin juin pour l’examiner 
tout exprès.

Mais la nouvelle loi sur les droits 
politiques sera-t-elle en vigueur le 
jour des élections générales de dé
cembre ? Certains en doutent, et, en
fourchant ce prétexte qu’ils ont fa
briqué en cinq années d’attentisme, 
les chefs du Parti conservateur pro
posent maintenant de ne pas débattre 
de la loi — qui comporte 250 articles 
— mais d’adopter une simple « no- 
velle » contenant deux dispositions 
élémentaires : l’une modifiant le quo
rum électoral, l’autre introduisant la 
possibilité d’apparenter les listes de 
candidats au Grand Conseil.

Les arguments avancés sont d’ordre 
juridique. Après avoir usé d’une tac

tique honteusement dilatoire tout au 
long de la législature, la « majorité » 
conservatrice se retranche mainte
nant derrière les délais constitution
nels — qui limitent désormais le 
temps dont les députés disposent pour 
doter le canton d’une nouvelle loi sur 
les droits politiques avant les élec
tions générales de 1966.

L’intention politique est d’autant 
plus transparente que l’argumentation 
employée se retourne contre ses au
teurs (elle est valable aussi bien con
tre le projet de loi que contre la no- 
velle). Par crainte de diviser conser
vateurs et chrétiens-soeiaux, le friable 
amalgame qui s’intitule « majorité » 
préfère reculer devant ses responsa
bilités : on renverrait la décision sur 
la future loi au nouveau Grand Con
seil — voire à la nouvelle majorité de 
1967. Dans l’intervalle, on s’accomo- 
derait d’une loi provisoire.

Ainsi, de plus en plus, la majorité 
refuse d’agir : elle veut bien régner, 
mais elle renonce à gouverner. C’est 
se moquer du peuple : rappelons que 
la loi est en chantier depuis 1958 !

M anœ uvre d'obstruction
Les artisans d’une obstruction de 

dernière heure font en effet valoir 
qu’il est important de voter la loi 
assez tôt pour sauvegarder le délai 
référendaire et que le vote d’une loi 
de 250 articles prendrait plus de temps 
que l’adoption d’un texte comportant 
deux ou trois articles seulement. Car 
on ne pourrait liquider en une session 
la première et la deuxième lecture de 
tant d’articles ; on le pourrait par 
contre si le projet portait sur deux 
ou trois articles.

A cela trois remarques.
1. La plupart des 250 articles de la 

loi sur les droits politiques représen
tent un progrès si nécessaire qu’ils ne 
suscitent aucune contestation. Seules 
quelques dispositions donneront lieu 
à d’âpres débats. Or les articles en 
litige se retrouveraient justement dans 
le projet de loi provisoire.

2. Rien n’empêche le président du 
Grand Conseil de convoquer le Par
lement à une seconde session extra
ordinaire çour la seconde lecture du 
projet de loi ; cette session aurait lieu 
« entre les moissons et les pommes 
de terre », à la fin août. Elle serait de 
courte durée ; seuls l’un ou l’autre 
point précis demeurerait controversé.

Car si l’on réclame qu’un certain 
laps de temps sépare les deux lectures 
du projet de loi sur les droits poli
tiques, on doit logiquement exiger 
semblable délai entre les deux lec
tures du projet de novelle, qui porte
rait justement sur les articles les plus 
discutés de la loi complète. La ré
flexion des députés n’est pas fonction 
de la quantité des articles à débattre, 
mais de l’importance, on veut le 
croire, des décisions à prendre. Cette

importance est la même dans les deux
cas.

3. Il est si tard déjà qu’on n’a au
cune garantie quant à l’entrée en vi
gueur à temps pour les élections du 
4 décembre d’une loi qui serait votée 
par le Grand Conseil en juillet. Au
cune loi n’est à l’abri du référendum.

En effet — et peu importe ici que 
la loi ait 2 ou 250 articles — une de
mande de référendum valablement 
formulée aurait un effet suspensif, 
que le référendum aboutisse ou non. 
Elle obligerait le Conseil d’Etat à 
fixer un délai de trois mois pour la 
cueillette des 6000 signatures néces
saires. Ce délai se terminerait au 
plus tôt à la mi-octobre, plus vraisem
blablement à la fin du mois. Il est im
pensable que l’administration puisse 
prendre en vingt ou dix jours les dis
positions nécessaires si le référendum 
échouait. S’il réussissait, la consulta
tion populaire ne pourrait avoir lieu 
avant le 4 décembre.

Des défaillances nuisibles
Dès lors, l’argument tombe, qui 

prétend que l’urgence requiert de 
voter la loi courte plutôt que la loi 
complète. Rien ne privilégie juridi
quement telle solution plutôt que telle 
autre.

La loi sur l’exercice des droits poli
tiques est plus qu’une simple loi élec
torale. Elle représente un progrès mi
nimum sur la voie de la démocratie 
politique — et nous ne saurions ad
mettre que l’on recule encore le vote 
de cette loi.

En retarder l’adoption serait d’au
tant moins acceptable que l’on n’au
rait aucune certitude quant au mo
ment où la loi serait enfin inscrite à 
l’ordre du jour du Grand Conseil !

Ce retard, hautement regrettable, 
du projet de loi est dû aux défail
lances d’une « majorité » que s’accro
che au pouvoir alors que ses divisions 
internes ne lui permettent pas de 
l’assumer vraiment. Les minorités ont 
dû combattre sans relâche pour que la 
loi voie le jour : elles n’ont pas à 
supporter les conséquences des in
conséquences et des déchirements des 
conservateurs.

Le peuple de Fribourg attend cette 
loi depuis huit ans. Il ne comprendrait 
pas que l’ultime bataille d’arrièrë- 
garde à laquelle se livrent les despe
rados conservateurs réussisse à l’en 
priver plus longtemps encore.

Par contre, il comprendra fort bien, 
en raison des tergiversations des con
servateurs et du mépris qu’ils affi
chent pour ses revendications les plus 
élémentaires que le chemin de la dé
mocratie passe par le renversement 
d’une pseudo-inajorité, de plus en 
plus incapable de se déterminer clai
rement sur les affaires publiques.

FRANÇOIS NORDMANN.

B e r n e :  Ouverture du congrès des cheminots
Le congrès de la Fédération suisse 

suisse des cheminots (SEV) s’est ou
vert vendredi à Berne. Il réunit plus 
de 600 participants. Le président du 
congrès, M. R. Michel, de Zurich, a 
évoqué dans son allocution d’ouvei'- 
ture les principaux problèmes du 
Syndicat des cheminots, et en pre
mier lieu la question de la semaine 
de 44 heures.

Le Conseil fédéral est représenté 
par M. E. Anliker, vice-directeur de 
l’Office fédéra^ des transports, tandis 
que le conseiller d’E tat R. Bauder a

pris la parole au nom du gouverne
ment bernois.

Le directeur de l’Office fédéral du 
personnel, M. Lobsiger, a souligné, 
au cours de la première séance, que 
la Confédération s’efforce de m ainte
nir les traitem ents de ses fonction
naires au niveau de l’économie pri
vée. Les délibérations de la commis
sion du Conseil national ouvrent ce
pendant la voie à un compromis. 
Mais, a dit M. Lobsiger, « si votre re
vendication (semaine de 44 heures 
dès 1967) devait être admise par le

parlement, je l’attribuerais au fait 
que vous avez refusé de vous écarter 
de la légalité et que, sous la ferme 
direction de votre président, le con
seiller national Duby, vous avez re
noncé à l’idée d’une grève ».

Quant au président de la Direction 
générale des CFF, M. Wichser, il a 
prononcé une allocution réservée 
sinon em preinte de pessimisme, du 
moins d’un certain souci, car il est 
probable que l’augmentation des dé
penses continuera à être plus forte 
que celle des recettes.

Vieille coutume
• W X ï f  - ' - W -

H La traditionnelle bénédiction de l’Alpe est proclamée chaque soir à 1 g  
§ f  Engelberg, comme le veut une vieille tradition. | |
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TROIS LAUSANNOIS SE TUENT EN MOSELLE
Jeudi soir, trois habitants de Lau

sanne ont trouvé la m ort au cours 
d ’une collision qui s’est produite sur 
la R. N. 4 ,entre leur automobile et 
une camionnette, à une centaine de 
m ètres de la base aérienne am éri
caine de Phalsbourg (Moselle).

Il s’agit de M. L. Bottelli, 50 ans, et 
de ses passagers M. et Mmo Marcel 
Golay, âgés respectivement de 63 et 
55 ans qui venaient de Verdun. Tous 
les trois ont été tués sur le coup. Le

chauffeur de la camionnette, M. J. 
Schoubrenner, 37 ans, père de cinq 
enfants, sérieusement blessé, a été 
transporté à l’hôpital Saint-Joseph à 
Phalsbourg.

Le conducteur de la camionnette 
roulait à une allure modérée quand 
il v it surgir la voiture de sport de M. 
Bottelli, qui venait de faire un dé
passement. L’automobile se jeta litté
ralem ent sur la camionnette et les 
débris des deux véhicules volèrent à 
une dizaine de mètres aux alentours.

Le problème des p rix  im p o s é s
Les pourparlers qui ont eu lieu 

entre les organisations du commerce 
de détail privé, les grandes coopéra
tives et Prom arca (Union de fabri
cants suisses d’articles de marque), 
au sujet d’une nouvelle réglem enta
tion des prix  et du m arché d’articles 
de marque, n’ont' pas permis de rap 
procher les divers points de vue. La 
trêve conclue il y a deux mois a pris 
fin le 31 mai et n ’a pas été prolongée. 
L’ultime réunion a eu lieu le 3 juin,

sans que ni l’Union suisse des coopé
ratives de consommation, ni la m ai
son Denner n ’aient pris des engage
m ents à l’égard d’une nouvelle ré 
glementation.

Pour leur part, les entreprises affi
liées à l’Association des grands ma
gasins suisses se sont réservé la li
berté de fixer leurs prix de vente 
d’articles de m arque de telle façon 
qu’ils correspondent aux conditions 
concrètes de concurrence.

Routes nationales et expropriations
Le Conseil fédéral a répondu à un 

député de Schwytz qui relevait que 
la construction des routes nationales 
surcharge fortem ent la Commission 
fédérale d ’estimation en cas d’expro
priation. Il en résulte de graves re 
tards, de sorte qu’une nouvelle mé
thode de travail s’impose. Dans sa 
réponse, le Conseil fédéral signale 
que le Département des transports 
ainsi que le Département de justice 
et police exam inent actuellement 
quelles dispositions de la loi de 1930

sur l’expropriation doivent être mo
difiées. Le Tribunal fédéral s’occupe 
aussi de la question.

Jusqu’à l’élaboration d’un projet de 
loi, les commissions d’estimation peu
vent, comme le font déjà certaines 
d ’entre elles, se constituer, avec leurs 
présidents et suppléants, en deux ou 
même trois sections et se répartir 
ainsi la tâche. Cela perm ettrait dans 
une certaine mesure d’accélérer la 
marche des affaires.

Cela s'est passé dans notre pays
LES DIABLERETS : Chute d’un 

avion. — A l’occasion d’un vol d’ins
pection des pistes d’atterrissage de 
montagne, un appareil de l’Office fé
déral de l’air s’est écrasé sur le gla
cier de Zanfleuron, dans le massif 
des Diablerets, au moment de l’a tter
rissage. L’équipage s’en est tiré sain 
et sauf.

LUGANO : Night-Club fermé. —
Le Département cantonal de police du 
canton du Tessin a ordonné la ferm e
ture du Night-Club « La Piccionaia ». 
Une enquête a été ordonnée à la suite 
d’un reportage publié par l’hebdoma
daire italien « ABC », qui contenait 
des affirmations et des photographies 
préjudiciables au bon renom de la 
ville de Lugano..

LAUSANNE : Noyade à  l’étranger. 
— M. J.-M.-E. Spiro, licencié ès 
sciences commerciales et économiques 
de l’Université de Lausanne, s’est 
noyé en mer, au large de Copacabana, 
le 15 mai. P réparant une thèse de doc
torat, M. Spiro s’était rendu au Bré
sil pour y étudier les banques de dé
veloppement. Il ayait 29 ans.

PUIDOUX : Perte de maîtrise. —
Vendredi, vers 8 h. 10, sur la route 
Vevey—Lausanne, au lieu dit « Sous 
le Dézaley », commune de Puidoux, 
M110 Daisy Nicolier, 20 ans, de La 
Lécherette-sur-C hâteau-d’Œx, circu
lait à vive allure au volant de sa voi
ture. Elle a, lors d’un dépassement, 
perdu la m aîtrise de sa machine. 
Celle-ci s’écrasa contre la glissière 
bordant la chaussée, côté lac. Griève
ment blessée, M " ' Nicolier a été 
transportée à l’Hôpital cantonal, à  

Lausanne, par l’ambulance de Chex- 
bres. La voiture est démolie.
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PAVILLON DES SPORTS
LA CHAUX-DE-FONDS

DIMANCHE 5 JUIN, 
À 10 H. 30

BASKETBALL

Championnat suisse 
ligue nationale A

DERNIER MATCH 
DE LA SAISON

Prix des places habituel

TRANSPORTE 
ET VOrACES 
INTERNATIONAUX

Grand choix 
Prix avantageux

T A P I S  -  R I D E A U X

La CHAUX-DE-FONDS 
C 0 3 9 /3  30 47 Grenier 14

k  ELECTRIQUES
m S T A LLA T IO nS l

T o s c a n e l^
pfefsfr sage 

et de longue famée

^  10 pièces Fr.1.60
nouvel étui plat de 6 Fr.1.—

OFFRES D’EMPLOI

didaof
Centre de matériel didactique audio-visuel 

engage

excellent 
représentant

y  -J‘. l ï ' i l l ï  -.VJ l u t - ' H  ' U i  **Cé o i t  r j  1

pour développer ses contacts avec clientèle éta
blie  dans toute la Suisse, il s'agit d'un poste extrê
mement intéressant convenant à personne bilingue, 
sociable et persévérante, aimant la vente, douée 
de sens psychologique, jouissant d'une bonne 
culture générale.

Le candidat que nous cherchons sera bien rétribué, 
mais do it pouvoir organiser son travail en toute 
indépendance, être apte notamment à prendre des 
in itiatives et en assumer les responsabilités. La 
maison partic ipe à un fonds de prévoyance.

SI ce poste vous Intéresse, demandez-nous un 
rendez-vous par téléphone (021 / 23 4815) ou adres
sez votre offre manuscrite, avec photo, curriculum 
vitae, copies de certificats, en indiquant l'ordre de 
grandeur de vos prétentions de salaire, à la direc
tion de DIDAX, escaliers du Grand-Pont 3, 1003 
Lausanne. (

Une discrétion absolue est garantie, aucun rensei
gnement ne sera pris sans l'assentiment du 
candidat.

Championnat 

ligue nationale B

13 h. 30:
match des réserves

Stade des Jeanneret
LE LOCLE

DIMANCHE 5 JUIN 
À 15 H. 15

Prêts rapides
O Pas de caution jusqu’à 

F r .1 0 0 0 0 .-

•  Pas de demande de renseigne» 
ments à l’employeur ni au 
propriétaire.

•  Conditions sérieuses.

Veuillez nous envoyer ce coupon 
aujourd'hui encore.
Vous trouverez un ami en la 
banque spécialisée depuis 50 ans.

Banque Procrédit
Fribourg, Tél. 037 /26431

Nom   .................. ............................

P ré n o m  .................... ......................

Rue ......................................................

Localité ....„..........................................

___________   J

La CCAP

garantit l’avenir 

de vos enfants

Neuchâtel 

Tél. (038) 5 49 92

*  LIBRAIRIE EN GROS

engage

un excellent représentant
pour entretenir ses bonnes relations 
avec les librairies de toute la Suisse.

Nous demandons: connaissance du 
français et de l'allemand, esprit d 'in i
tia tive  et persévérance, capacité de 
travailler indépendamment après 
mise au courant, bon vendeur so
ciable et psychologue.
Nous offrons: occupation variée et 
intéressante, situation stable avec 
possibilité de développement, am
biance de travail agréable, fonds de 
prévoyance et autres avantages 
sociaux.
Si ce poste vous intéresse, deman
dez-nous un rendez-vous par té lé 
phone (021 /23 6815) ou adressez 
votre offre manuscrite, avec photo, 
curriculum vitae, copies de certificats, 
en indiquant l'ordre de grandeur de 
vos prétentions de salaire, à la direc
tion de FOMA S.A., case ville, 1002 
Lausanne.
Une discrétion absolue est garantie, 
aucun renseignement ne sera pris 
sans l'assentiment du candidat.

LES SERVICES INDUSTRIELS DE GENÈVE

ouvrent une inscription publique en vue de pourvoir deux postes de

chef 
de section

à la Division des usines et sous-stations de couplage 
du Service de l'électricité

Il s'agit de postes à responsabilités, faisant appel à d'excellentes 
qualités de technicien ou d'ingénieur technicien.

Ces postes permettent aux candidats de montrer des qualités de 
chef en dirigeant un personnel nombreux dont ils devront surveiller 
l'activ ité  et la formation.

Il est exigé de bonnes connaissances d ’exploitation, de l’entretien 
et du dépannage d'installations à haute tension ainsi que d'installa
tions à courant faible.

Le salaire est à discuter selon les aptitudes des candidats, dans le 
cadre de l'échelle des traitements et salaires des Services industriels 
de Genève.

Les personnes qui désirent poser leur candidature peuvent obtenir 
des renseignements complémentaires ainsi que la formule à remplir 
auprès de la direction du Service de l'é lectricité, rue du Stand 12.

Les offres manuscrites doivent êtres adressées avant le samedi 
18 juin 1966, dernier délai, au secrétariat général des Services indus
triels de Genève, bâtiment du pont de la Machine.

Voyages en avion au

4e Mîh kit
Visites de Copenhague et 

de Stockholm
Circuit de 6 jours en autocar à 
travers la Finlande et la Norvège 

au cap Nord 
Voyages accompagnés, garanties

A irto u r Suisse
Départs: 1er, 12, 15 et 26 ju ille t 

Programmes et inscriptions:

LAUSANNE
Rue de Bourg 15, tél. (021) 22 81 45

CREDIT
RAPIDE
DISCRET

COULANT

Meubles GRABER
AU BUCHERON

Grand-Rue 4 

Tél. 51712

%
\  ^  

°* < p

Réparations
Transfor
mations

Discrets 
Rapides 
Sans caution

Av. L.-Robert 88 
La Chx-de-Fds

BANQUE EXEl 
Tél. S1612

Abonnez-vous à notre journal MATHIEU

D0NZÉ PRÊTS

l'HOPITAL CANTONAL DE GENÈVE cherche:

des infirmières et infirmiers diplômés 

des infirmières-instrumentistes
(. 4 v.» ' I  ■

des infirmières spécialisées en thérapie 
respiratoire 

des aides-soignantes qualifiées

Travail à temps complet ou partiel. — Possibilités de logement 
pour les célibataires — Très bonnes conditions de travail.

Veuillez adresser vos offres à la direction de l'Hôpital cantonal 
de Genève, 1211 Genève 4.

TAILLEUR
Jardinière 15 

Tél (039) 29833

Pour son nouveau bâtiment des lits, de conception moderne (com
prenant entre autres deux étages réservés aux malades privés), 
ainsi que pour ses annexes de gynécologie et son centre de 
paraplégiques),
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I
V O Y A G E R  EN C I N É M A

P a rtir  à P aris  ce n ’est pas seu le
m ent v ivre les folies de Paris , car 
depuis un  lu s tre  on sa it que P aris  est 
échevelé, que P aris  d ’avoir tro p  r i  a 
m al tourné ; p a r t ir  à  P a ris  ce n ’est 
pas seulem ent descendre les C ham ps- 
Elysées, rem onter le boulevard  S ain t- 
Germain, longer le  quai des S ain ts- 
Augustins ; p a r t ir  à  P a ris  c’est to u t 
d’abord et su rtou t rê v e r  de L ausanne. 
De P aris je  vois L ausanne en p e rs
pective, je  rêve  de L ausanne en 
amoureux. E t comm e le d it C hris 
M arker dans « D im anche à P ék in  », 
« Rien n ’est p lus beau  que P aris  sinon 
le souvenir de P a ris  », r ien  n ’e s t p lus 
beau que L ausanne sinon le souvenir 
de Lausanne. C hris M arker don t il 
faudrait écrire  le  nom  su r tous les 
m urs et d is tribuer tous les film s, C. 
M arker est m éconnu en Suisse. E t 
c’est une am ère consolation de savoir 
que la Suisse su it toujours, ca r on de
vra a ttendre dix, quinze ou v ing t ans 
pour que le g rand  public découvre 
ce qu’est un  docum entaire v rai. C’est 
pour év iter cette fin  lam en tab le  que 
j ’use de n ’im porte quel moyen, que 
je  profite pour p a r le r  non pas à  to r t 
et à travers, m ais avec ra ison  de 
Chris M arker.

Je  ne vais pas m ’ap itoyer su r  le 
grand public, ce m inab le  g rand  public 
qui a les film s qu’il m érite  e t q u ’il 
soit de Paris, de L ausanne ou d ’ail
leurs se ressem ble étrangem ent. P o u r
tan t on ne p eu t lu i dén ier ce m érite  
d’avoir fa it re tire r  de l’affiche, après 
une sem aine de projection, les «Fêtes 
galantes » ; à m oins que ce ne  fû t là  
caprice de d is tribu teu r.

•  *  *

Quelle que soit l ’hu m eu r de l ’été, le  
cinéma, lui, ne p eu t q u ’ê tre  a llerg ique 
à cette saison. Sa m auvaise  hum eur 
se m anifeste soit p a r  des film s m é
diocres — il ne v au t pas la  peine de 
s’y a rrê te r  — soit p a r  de bons film s 
in téressants qu i s’offensent du  dédain  
avec lequel on les accueille ; leu r p as
sage éclair s’apparen te  à  une foucade. 
Avis donc aux cinéphiles : « Le P e tit 
Soldat» , de Jean -L uc  G odard sera 
pro jeté  du  6 au  9 ju in , au  C ity-Pully . 
C’est 'encore un  film  controversé, a r 
dem m ent, qu ’il fau t avo ir vu. J ’y r e 
v iendrai à tem ps.

•  •  •

Q uant aux  au tres  nouveautés, nous 
pourrons te l Diogène, nous prom ener 
notre lan te rn e  de cinéphile à la  m ain  
et réclam er aux  A lexandres de nos

salles u n  film  convenable. V iendrait- 
on m êm e nous proposer le d ern ie r 
A ldrich  ! Son titre  présom ptueux  « Le 
Vol du P hén ix  » la issera it po u rtan t 
supposer u n e  renaissance. Ce se ra it u n  
leu rre  de le  croire. A ldrich  ne ren a ît 
pas de ses cendres (« Q u’est-il arrivé  
à B aby Jan e  ?»  e t « Chut, chu t Chère 
C harlo tte  »).

Q u itte r L ausanne sans reg re t un  
m ercredi. L ancer un  dern ie r reg a rd  
« contre-plongée » à la  ru e  de Bourg 
e t à son m arché. Se re tro u v er quel
ques heures p lus ta rd  ru e  de Seine, 
p lace de Buci. Ici le  m arché  exhale  
des odeurs fortes qu i vous p ren n en t 
p a r  la  m ain  e t vous fon t les acheter. 
Ce que P aris  p eu t vous p én é tre r de 
p arfum s e t de b ru its  ! L ’in s tan t 
d’après, le fa it d ’ê tre  re s té  im m obile 
tro p  longtem ps su r le tro tto ir  au  m i
lieu  de la foule, e t vous voilà devenu 
apparence. O m bre parm i les om bres. 
On ne  p eu t échapper à ce dépérisse
m ent, ca r c’en est un, qu ’en se glis
san t dans une bouche de m étro. D i
rec tion  : Trocadéro.

L e X V I” étend  son silence qu i est 
le  linge p ropre  de sa m auvaise  cons
cience, le  voile à  ses richesses. T out 
p rès de là  : Passy, où C laude Cha
b ro l dans son sketch  « P a ris  vu  par...» 
nous m o n tra it les m esquineries bou r
geoises d’u n  couple-type de cet a rron 
dissem ent. M ais le T rocadéro c’est 
aussi le  P ala is  de C haillot ; l ’honneur 
de la  cu ltu re  française. Les cinéphiles 
é tran g e rs  von t régu lièrem en t y  fa ire  
le u r  pèlerinage. O u tre  le T héâtre  N a
tio n a l P opu la ire  e t le  M usée de 
l ’homm e, on trouve la  C iném athèque 
frança ise  ; la  « ciném atho » pour les 
Intim es. Le pala is  des dix m ille e t un  
film s sous la  d irection  de H enri L an- 
glois est, au  m onde, le  p lus im portan t 
m usée du  ciném a. J e  ne peux m ’em 
pêcher, la rm e à  l’œ il, de penser à 
n o tre  tr ib u n a l des p ru d ’homm es. Je  
sais les d ifficultés contre lesquelles se 
h e u rte  n o tre  conservateur. C e s t p lu 
tô t à no tre  « m in is tre  de la cu ltu re»  
q u ’il  fau d ra it adresser nos ré p r i
m andes. E t comme officiellem ent, il 
n ’en ex is te  pas un, on p eu t accuser 
nos au to rités sans que personne ne  se 
sen te  d irec tem en t concenré. Si je  me 
souviens bien, il y  a u n  mois de cela, 
no tre  conseiller fédéral Tschudi fa i
sa it « appel à  l ’ensem ble de la popu
la tion  pou r que soient com prises et 
sou tenues les in itia tives qu i ten d en t

à favoriser la  création  a rtis tique  ». 
Espérons qu ’il soit entendu. Car, il 
fa u t b ien le dire, une C iném athèque 
sans salle de projection est cet hom m e 
sans appareil de digestion. La com pa
ra ison  a beau ne pas ê tre  heureuse, 
m ais telle est l’urgence du problèm e. 
C ette situation  ne p eu t se perpétuer.

* * V'
H enri Langlois, « ce dragon qui 

veille su r nos tréso rs » comme l ’appe
la it Cocteau, connaît parfa item en t, 
pou r l ’avoir fondée, les fonctions d ’une 
ciném athèque : « U n m usée avec une 
salle de projection qui doit pouvoir 
in itie r  les m asses e t égalem ent donner 
satisfaction  aux  cent personnes qu ’in 
téresse  passionném ent le  patrim oine 
ciném atographique. C’est aussi une 
b ib lio thèque où il fau d ra it m e ttre  à 
la  disposition des chercheurs une co
p ie  de 16 mm. de tous les film s pour 
vision... ». I l organise ses séances soit 
en vastes rétrospectives, soit en  av an t- 
prem ière . A insi eûm es-nous d ro it â 
une  débauche stem bergu ienne  e t à  
u n e  re tra ite  toute de p u re té  bresso- 
n ienne. E nsu ite  ce fu t avec « Les 
C œ urs v e rts»  d ’E douard  L untz une 
révélation . C’est u n  long film  qui 
tra ite  de la délinquance juvénile. E. 
L untz  a voulu en m êm e tem ps que 
l’enquête  m enée parm i ces m artiens 
— P ie rre  K ast d ix it — fa ire  saillir, e t 
ce son t les p lus beaux  m om ents du 
film , la  sauvage poésie qu i se déga
gent de ces corps désordonnés, de ces 
esp rits  naïfs, de ces cœ urs verts. Son 
écritu re  ciném atographique dénote 
une  grande m aîtrise  de m êm e d ’ail
leu rs que celle d’un  au tre  jeu n e  ré a 
lisateur, ita lien  celui-ci, M arco Bello- 
chio. « Les Poings dans les Poches » 
au t i tre  e t au déroulem ent rim bal- 
d ien p a r  excellence, est u n  de ces 
film s don t la  beau té  est in telligente, 
révolutionnaire, corrosive e t dont 
l'ap p a ren t calm e de l’éc ritu re  ressem 
ble à ces eaux  qui do rm en t d ’un  œiL 
Le seul souhait que je  puisse fo rm uler 
est de vo ir d is tribuer ce film  en 
Suisse. E t je  ne crois pas exagérer en 
com paran t Bellochio à ViscontL

Le to u r que m e joua  L ausanne lo rs
que je  la  re trouva i e s t de ceux que 
les autochtones jouen t aux  touristes. 
On pro je tte , en effet, « P aris  au  Mois 
d’A oût », qui est un  film  « m en teu r à 
l’eau -de-rose ». Q u’y a - t- il  de p ire  
qu’u n  m en teu r qu i ro s it ?

ACHIM.

NEUF ANS DÉJÀ
Il y  a neuf ans, m oura it H um phrey 

Bogart. Cet ac teu r am éricain, u n  des 
plus grands peu t-ê tre , ne devait pour
tan t pas d isp ara ître  en tièrem en t pu is
que grâce à  de nom breuses reprises 
nous pouvons le revo ir pou r no tre  
plus grand plaisir.
Le nom  de H um phrey  B ogart reste  
avant tou t lié à un  genre ciném ato
graphique b ien  précis, le film  noir, 
qui connut son heure  de gloire aux  
E tats-U nis dans les années 1940-1953. 
Le film  noir am éricain  p eu t ê tre  dé
fini comme la  synthèse du  film  poli
cier, du film  de gangster e t du film  
d’épouvante. Les thèm es fondam en
taux  de ce genre on t é té  pen d an t long
tem ps l ’apanage du  rom an  policier. 
Ces thèm es : l ’hom m e en fu ite, t r a 
qué par la  police, l’assassin m ysté
rieux e t la  fem m e fa ta le  on t souvent 
été modifiés dans leu r form e un ique
ment, afin d ’év iter une trop  grande

MEZIÊRES : T héâtre . — Sous le 
titre  « Je  chan te ra i to u jo u rs  », le 
Théâtre du J o ra t donnera, dès le 
18 juin, un  g rand  concert-spectacle 
destiné à rend re  hom m age à G ustave 
Doret pour le  100' ann iversa ire  de sa 
naissance.

DIABLERETS
L’APÉRITIF PARFAIT

J eu n e s  e t  vieux 
p roposen t . . .  
DIABLERETS 
s ' im pose !

sim ilitude en tre  les scénarios des d if
féren ts films.

N om breux  fu ren t les m etteu rs en 
scène a ttiré s  p a r  le  film  no ir : John  
H uston, D elm er Daves, R aoul W alsch, 
P h il K arson  pour ne  c ite r que les 
p lus connus, sans oublier Ju les D as
sin. C ertaines de leu rs réalisa tions 
fu ren t de véritab les chefs-d’œ uvre  — 
je  pense av an t to u t aux  « Passagers 
de la  N u it » de Daves, au « Faucon 
m altais » de H uston, à  « K ey Largo » 
e t à  « Scarface ».

H um phrey  B ogart fu t côté acteur 
l ’hom m e qui m arqua  de son em preinte 
cette  période de « ciném a réa liste  e t 
vio len t ».

Q uelles sont les raisons profondes 
de la fascination  exercée p a r  B ogart 
su r un  public p lus ou m oins jeune  ? 
L ’adm iration  que nous lui portons 
est-e lle  sim plem ent m otivée p a r  les 
personnages peu fréquen ts à caractère  
sa illan t q u ’il a incarnés ou b ien  est- 
elle  la  conséquence d’une iden tifica
tion  à l ’acteur, ressen tie  comme néces
sa ire  m ais inconsciem m ent.

I l y  a u n  fa it p a radoxal chez B ogart 
qui m érite  d ’ê tre  relevé. I l  ne se li
m ita  pas à une catégorie b ien  définie 
de personnages, m ais f it la  p reuve de 
son ta len t en jo u an t aussi b ien les 
forçats, les requins de la  pègre, les 
pauv res bougres en quête  d’une fo r
tu n e  utopique que les journalistes 
honnêtes, en lu tte  avec les grandes| 
calam ités d ’une société, qui on t noms 
rackets, gangsters, em pires indus
triels, parce q u ’ils se veu len t la  cons
cience de cette société en  péril.

La chance de B ogart fu t d ’incarner 
à une époque déterm inée, avec une 
hum anité  profonde un  certa in  nom 
b re  de personnages types, clefs, reflets 
scrupuleux  d’une réa lité  violente, 
peu t-ê tre , m ais com bien évidente.

Les élém ents sociologiques s’ils ne 
constituen t pas l ’é lém ent fondam en

ta l auquel se ré fè re  le c inéaste n ’ex is
te n t pas moins. Le film  n o ir brosse, 
pein t, englobe dans l ’action un  tab leau  
des coutum es, des m œ urs. M ais la  
p e in tu re  d ’une action, d ’u n  fa it précis 
prim e l’étude générale. Le film  n o ir 
est une coupe, la  tranche de vie d ’un  
hom m e saisie su r le vif. U n hom m e 
lu tta n t contre un  organism e fondan t 
son action su r la  te r re u r  e t l ’ex to r
sion p a r  exem ple. Le film  se v eu t 
alors éd ifian t e t rassu ran t. R assuran t, 
qu an t au  rô le octroyé à l’individu 
(journaliste), chargé en raison  de son 
m étie r à  ve ille r au m ain tien  des v a 
leu rs m orales.

Cet exem ple laisse en trevo ir la  m o
ra le  du genre que je  n ’hésitera is pas à 
qualifie r d ’a rb itra ire  e t de réaction
naire. Cette m orale po u rtan t est le  
re fle t de la  m orale am éricaine des 
années 50 dans ses contradictions les 
p lus violentes. La situation  ne sem ble 
d ’ailleurs guère avoir évolué depuis 
lors.

En m arge de ce problèm e éth ique 
complexe, il reste  que le film  no ir 
v au t p a r  sa tension d ram atique  im 
posée p a r  la  progression de l ’action. 
Q uant à Bogart, son ta len t inné, son 
natu re l, sim ple e t cordial a u ta n t que 
la  déform ation toute professionnelle, 
légitim e, caractérisée p a r  certaines a t
titudes étudiées, ou du m oins si sou
ven t répétées que devenues m écani
ques firen t de lu i un  homme, avan t 
l’acteur, d ’une sensibilité souvent bou
leversante. Son courage ou sa haine, 
son avidité im placable ou sa générosité 
fu ren t tou jours vrais. Je  ne pouvais 
envisager que B ogart fû t dans la  vie 
d ifféren t de ce q u ’il é ta it l’écran.

A ujourd ’hu i encore, après avoir vu  
la « Cuisine des Anges » de M ichael 
Curtiz, je  ne peux l ’envisager.

Sim ple, parfo is tendre, souvent 
caustique (avec gentillesse), tou jours 
plein de bonté, H um phrey B ogart 
reste u n  ac teu r m erveilleux, à la  p ré 
sence inégalée, parce que com m uni
cative d’am itié.

Reto Breiter.

N A Z A R I N ,  DE LUI S  BU
Encore un film qui a mis des 

années à venir à Lausanne (Bourg), 
à croire que nous habitons décidé
ment la plus reculée des provinces ! 
Aussi, beaucoup de cinéphiles n’ont 
pas attendu aujourd’hui pour le 
voir au-delà de nos frontières ; 
mais il n’en est point parmi eux, 
je crois, qui résistent à l’envie de 
le revoir pour la deuxième ou la 
troisième fois. C’est, en effet, nous 
semble-t-il, l’œuvre la plus accom
plie de Bunuel, celle où convergent 
les lignes de force qui se dégagent 
de toutes les autres. Les trois do
minantes : tendresse, violence, pu
reté, sont réunies dans « Nazarin ».

Réalisé au Mexique en 1958, le 
film obtint l’année suivante le 
prix spécial au Festival de Cannes. 
Il y fut accueilli très diversement. 
Le sujet n’y était certes pas étran
ger : « Nazarin » nous offre quel
que chose comme une vie de Jésus 
autour de 1900 dans le contexte 
mexicain. Par là, on pouvait à la 
rigueur se méprendre sur les in
tentions du réalisateur, et le film a, 
de vrai, frôlé le Grand Prix de 
l’Office catholique du cinéma. De 
fervents « bunuéliens » même s’y 
sont trompés : ils ont cru sérieuse
ment que Bunuel « vieillissait, s’as- 
sagisssait, se trahissait ». Interrogé 
à ce propos, celui-ci fit cette ré
ponse passée en proverbe et qui 
nous comble d’aise : «Grâce à Dieu, 
je suis toujours athée. »

C’est dire que l’œuvre est fon
cièrement ambiguë, d’une ambi
guïté bien plus complexe et plus 
raffinée encore que « Viridia- 
na ». « Nazarin » ne provoque,
pas, il insinue, il murmure presque. 
Nous avons vu si souvent Bunuel 
s’acharner sur le christianisme, 
avec cette volonté de détruire un 
mirage qui n’avait pas besoin de 
ses coups de boutoir pour s’éva
nouir à nos yeux. Le spectacle de 
la vie n’est pas de lui-même 
démystifiant ; c’est notre réflexion 
sur le spectacle qui accomplit cette 
œuvre de décantation. Aussi « Na
zarin » nous offre-t-il la vision 
d’une destinée de prêtre qui croit 
ingénument à ce qu’il fait, puis 
que l’expérience instruit durement 
et finalement désabuse.

Que nous préférions « Nazarin » 
à « Viridiana », c’est sans doute que 
la « manière » à coups d’épingle 
avec laquelle Bunuel dégonfle le 
christianisme nous atteint plus ef

ficacem ent que sa m anière  à  coups 
de hache ; m ais c’est aussi e t s u r
to u t q u ’il s’y m on tre  p lus athée 
qu’anticlérical. Ic i comme là d’a il
leurs, un  idéal de so lidarité  et de 
fra te rn ité  se substitue à celui 
d ’une p rob lém atique e t chim érique 
charité . Si B unuel se déclare  dé li
bérém en t athée, c’est qu’il cro it en 
l ’homm e, e t qu ’il fa u t chercher 
D ieu dans l’homm e.

Le p rê tre  de « N azarin  » est une 
so rte  de sain t, de doux rêv eu r m ys
tique  qui pousse ju sq u ’à l’ex trêm e 
sa  conduite charitab le , e t dont cha
que in te rven tion  se re tou rne  con
tre  lui. I l se ra  m is à  pied pour 
avo ir caché dans son m isérable  lo 
gis une prostituée  crim inelle ; dé
sorm ais sa  vie e rran te  n ’au ra  plus 
de fin. Le film  en re la te  quelques 
épisodes : il joue contre  son gré le 
rô le  de guérisseur auprès d ’une p e 
tite  fille  m alade ; deux fem m es 
s ’a ttach en t à  ses pas e t se v eu 
len t ses disciples : une prostituée 
e t une  hystérique  ; ils soignent, à 
eux  trois, des pestiférés ; il e st je té  
en prison où les p ires hum iliations 
lu i son t infligées. S ur la  rou te  de 
son calvaire, la  rencon tre  du bon 
la rro n  ne lu i sera  pas épargnée, 
qu i lu i d ira  : « A quoi se rt ta  vie ? 
Toi du bon côté e t moi du m auvais, 
nous som m es pareillem en t in u ti
les. »

Telle p a ra ît b ien ê tre  la  conclu
sion pessim iste de ce film  adm ira
b le  qui p o u rra it ê tre  com paré, dans 
u n  certa in  sens, au  « Jo u rn a l d’un  
C uré de C am pagne » réalisé  p a r 
R obert Bresson, b ien qu’il se situe 
au x  antipodes. I l y  a  quelque chose 
d ’exem plaire, m algré  tout, dans 
le  com portem ent de ce p rê tre  m au 
d it et re je té  p a r  la  société, qui l’a 
nom m é à cette place ; c’est qu ’en 
dépit des échecs e t des persécu
tions, il persévère dans sa  voie. 
M ais, de p lus en p lus le vocabu
la ire  évangélique est vidé dans sa 
bouche de tou te  signification. Le 
sa in t persiste, alors m êm e que 
Dieu se  re tire  de lui, se nie lu i- 
mêm e, le la issan t seul au m ilieu des 
hom m es, avec l’am our des hom m es 
pou r seule espérance désorm ais, 
pour seul salu t.

Signalons, au  surplus, que c’est 
Francisco R abal qui incarne re 
m arquab lem en t cette  inoubliable 
figure de p rê tre , e t G abriel F igue- 
roa qui signe la  photographie d’une 
grande beau té  p lastique.

Genève: L’ouverture des magasins le soir
Le G roupe des fem m es socialistes, 

en p lein  accord avec le Comité d irec
te u r  du  P a rti socialiste genevois, a 
exam iné les conséquences sociales de 
l ’ouvertu re  éventuelle des m agasins 
u n  so ir p a r  sem aine ; il tien t d’ores e t 
déjà  à p réc iser sa position.

Il s’oppose à cette m esure ré tro 
g rade qu i ne répond pas à un  besoin 
rée l des consom m ateurs e t qu i vise à 
augm enter le nom bre des heures de 
ven te  e t la  ren tab ilité  des entreprises.

GENÈVE : La tuberculose se dé
place. — La d im inution des sources 
de contam ination  a re ta rd é  le risque 
d ’infection. On devien t m alade à un 
âge p lus avancé. Conséquence : d i
m inution  im portan te  de la tubercu 
lose chez l’en fan t ; augm entation  de 
la fréquence re la tive  chez l ’adulte, 
voire dans l ’âge avancé.

Moyen de dépistage : la radiopho- 
tographie. Or, il se trouve que ju s 
tem en t ce sont les olasses les plus 
âgées qui en bénéficient le moins. 
C ette anom alie est à  corriger. C’est 
un  im péra tif de la  lu tte  con tre  la  tu 
berculose.

La Ligue genevoise contre  la tu b e r
culose e t le Service cantonal de ra -  
diophotographie on t mis su r pied une 
cam pagne de dépistage qui doit a t
te in d re  tous ceux qu i n ’on t pas subi 
cet exam en depuis p lus d ’un  an. Se
ron t convoqués dans les sem aines qui 
von t su ivre  les personnes des deux 
sexes nées en tre  1895 e t 1906. Les 
responsables espèren t une p artic ipa
tion m assive.

U ne te lle  cam pagne occasionne 
aussi des frais. S ignalons à ce propos 
la ven te  de fleurs (œillets) que la 
LGT organisera dans le canton le 
jeud i 2 ju in .

Cette ouvertu re  noctu rne  ex igera it 
des efforts accrus du  personnel de 
ven te  ou des forces de trav a il sup
p lém entaires. D ’au tre  part, elle pose
ra i t  des problèm es insolubles aux 
p e tits  com m erçants qui, dans l ’im pos
sib ilité  d ’é tab lir des ro tations avec un  
personnel restre in t, v e rra ien t leu r 
jou rnée  de trav a il considérablem ent 
prolongée.

C ette politique de ven te  à outrance 
est d ’ailleurs en  contradiction  avec 
les efforts des groupem ents de con
som m ateurs qui ten d en t au con traire  
à organiser les achats d ’une façon 
in telligen te  e t raisonnable .

Les fem m es socialistes souhaiten t 
, au con tra ire  des horaires plus favo

rab les pour les travailleuses ay an t des 
charges de fam ille, qui devra ien t 
avo ir la  possibilité d ’une sortie an ti
cipée d ’une dem i-heure, comme cela 
se fa it déjà  dans d ’au tres pays, afin  
de pouvoir effectuer leurs achats de 
p rodu its  alim entaires nécessaires au 
repas fam ilial.

L ’ouvertu re  des m agasins le ven
dredi soir n ’a été proposée n i p a r les 
consom m ateurs, ni p a r  le  personnel de 
ven te  ; elle est une m esure com m er
ciale qui, dans les circonstances ac
tuelles, n ’a pas sa raison d ’être.

AMBULANCES
(jour e t  nuit)

C. Peti t
R ap at r i emen ts ,  poss ib i l i t é  t rois 
g r a n d s  b l e s s é s  (non s u p e r p o s é s )  
pl us  d e u x  a c c o m p a g n a n t s .
Fr. 15.— pr ise  en  c h a r g e  
Fr 1.— le km
GENÈVE, rue d e  B ourgogne 6 «, 
tél .  (021) 4 4 1 1 9 5 .



LE PEUPLE— LA SENTINELLE
S a m e d i  4 j u i n  1966

A  Sa r a d i o  e t  à  la télévision
S a m e d i  A ju in :

SOTTENS. — 16.00 Miroir -f lash . 16.05 Feu 
ver t .  17.00 M iroi r- fl ash. 17.05 S w i n g - s é r é n a d e .
17.30 J e u n e s s e - C lu b .  18.00 Inf. 18.10 Micro 
d a n s  la vie . 19.00 Miroi r du  m o n d e .  19.30 
Q u a r t  d ' h e u r e  v a u d o i s .  19.55 Bo nso ir  le s  e n 
fan t s !  20.00 M a g a z i n e  66. 20.20 M a s q u e s  e t  
mus . 21.10 D o s s i e r s  s e c r e t s .  21.50 R ê v e r ie  au x  
q u a t r e  v e n t s .  22.30 Inf. 22.35 Ent rez  d a n s  la 
d a n s e .  23.25 M ir o i r - d e rn i è r e .  24.00 D anc ing  
n o n - s to p .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  — 16.00 
P ortra i t d ' u n  m u s ic ien .  16.30 M us. e n  S u i s s e . .
17.00 P itfa lls  in Engl ish . 17.15 P e r  i l a v o r a to r i  
i ta li an i in S v izzera . 17.50 N os  p a t o i s .  18.00 
10 0% « j e u n e » .  18.30 T r i s te s  c i r e s  e t  j o l i e s  
p l a g e s .  19.00 C o r r e o  e s p a n o l .  19.30 C h a n t e  
j e u n e s s e .  19.45 K io s q u e  à  mus . 20.00 Vingt-  
q u a t r e  h e u r e s  d e  la v ie  d u  m o n d e .  20.15 
Mus . c o n t e m p o r a i n e .  22.30 M e n t io n  s p é c i a l e .

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 P our
v o t r e  d i s c o t h è q u e .  17.00 B a r o m è t r e  d e s  s u c 
c è s .  17.50 C o n c o u r s  d e  la c i r cu la t io n .  18.00 
Inf. 18.15 A c tu a l i t é s  s p o r t i v e s .  19.15 Inf. 20.00 
C o n c e r to .  20.30 «Force  d e  Loi», a d a p t .  22.15 
Inf. 22.30 En t rons  d a n s  la  d a n s e .  23.15 Inf.

TELEVISION ROMANDE. — 16.00 V o t re  a v e 
nir. 16.30 S a m e d i - j e u n e s s e .  17.35 M a d a m e  TV.
18.00 U n 'o ra  p e r  v o i .  19.00 Bulletin . 19.05 M a 
g a z in e .  19.25 N e b r i s e z  p a s  le s  f a u t e u i l s !
20.00 T é lé jou rn a l .  20.20 C a r re fo u r .  20.35 Euro
m a tch .  21.20 «Sa D e r n iè r e  H eure» , film. 22.10 
T é lé jou rn a l .  22.25 «Neuf  J o u r s  d ' u n e  A n née» ,  
film. 0.10 C ' e s t  d im a n c h e .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re c h a î n e .  17.15 
M a g a z i n e  fém in in .  17.30 P i s te  l ib re .  18.20 Vi
t r ine  d u  l i b ra i r e .  18.35 C o n s e r v a t o i r e  d e  la 
c h a n s o n .  19.05 M icro s  e t  c a m é r a s .  19.20 
B onne  nuit l e s  p e t i t s .  19.25 Air d ' a c c o r d é o n .
19.40 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 A c tu a l i t é s .
20.30 «Céc il ia ,  M é d e c i n  d e  C a m p a g n e » ,  feu i l 
le to n .  21.00 C inq  d e r n i è r e s  m in u te s .  22.50 
C iném a.  23.50 A c tu a l i t é s .

D im a nche  5 ju in :

SOTTENS. — 7.10 B o n jou r  à t o u s !  7.15 Inf. 
7.20 S o n n ez  l e s  m a t in e s .  8.00 C o n c e r t  m a t in a l .
8.40 Miroir -f lash  8.45 G r a n d - m e s s e .  10.00 Cult e  
p r o t e s t a n t .  11.00 M iroir -f lash . 11.05 C o n c e r t  
d o m in ica l .  11.40 R o m a n d ie  en  mus . 12.00 Mi
ro ir- flash. 12.10 Te rre  r o m a n d e .  12.35 Bon an-,  
n iv e r s a i r e .  12.45 Inf. 12.55 D i s q u e s  s o u s  le  
b r a s .  14.00 Miroir -f lash . 14.05 «Sans  Famil le», 
f eu i l le to n .  14.40 A u d i t e u r s  à  v o s  m a r q u e s !
15.30 R e p o r t a g e s  s p o r t i f s .  16.30 H e u r e  m u s i 
c a le .  18.00 Inf. 18.10 Foi e t  v i e  c h r é t i e n n e s .
18.30 Micro d a n s  la v ie .  18.40 R é s u l t a t s  s p o r 
ti fs.  19.00 Miroi r d u  m o n d e .  19.30 M a g a z i n e  
66. 20.00 B a n d e  à  p a r t .  21.00 O u b l i é s  d e  
l ' a l p h a b e t .  21.30 «Le M ât d e  C o c a g n e » ,  
p i è c e .  22.30 Inf. 22.35 J o u rn a l  d e  b o r d .  23.00 
H arm o n ie s  d u  so i r .  23.25 M ir o i r - d e rn i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  — 14.00 
Fau teuil  d ' o r c h .  15.30 M o n d e  c h e z  v o u s .  16.15 
S o us  d ' a u t r e s  d e u x .  17.00 La t e r r e  e s t  r o n d e .
18.00 F o o tb a l l .  19.45 T r ib u ne  d u  s p o r t .  20.00

SAINT-IMIER : Colonies de vacan
ces. — L a récen te  assem blée des délé
gués du d is tric t de C ourtelary  de cette 
association a honoré la  m ém oire de 
M. M. Savoye, p ionn ier de l ’Œ uvre  
et p résiden t d ’honneur, p a r  u n  debout. 
Soulignons dans le rap p o rt p rés iden 
tie l que le  hom e des Pom m erats a 
reçu  116 en fan ts du  d is tr ic t to ta li
san t 1991 journées de vacances. U ne 
vingtaine d ’au tres p ro fitè ren t d ’un  sé
jo u r au  cam p de D ives-sur-M er. Le 
program m e é tab li pou r 1966 est iden 
tique. Les com ptes p résen ten t ü tf  léger 
boni d ’exercice.

V in g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  la v i e  d u  m o n d e .  
20.10 H au te  t e n s i o n .  20.30 C h em in s  d e  l ' o p é 
ra. 21.25 Hier e t  a u j o u r d 'h u i .  22.30 A s p e c t s  
du  jazz .

BEROMUNSTER. — 7.45 P r o p o s  - Inf. 8.00 
Mus. d e  c h a m b r e .  8.45 P r é d i c a t i o n  p r o t e s 
t a n t e .  9.15 C u l te  c a t h o l i q u e  c h r é t i e n .  10.15 
Rad io -o rch .  11.25 G. Ju n g .  12.00 P a g e s  d e  
S chum ann .  12.30 Inf. 12.40 C o m p l im e n ts .  - 
Mus . d e  c o n c e r t  e t  d ' o p é r a .  13.30 C a l e n d r i e r  
p a y s a n .  14.00 C o n c e r t  p o p .  14.40 E n s e m b le  à 
v en t .  15.00 H is to i re  d ' u n  a l p a g e  15.30 M é lo 
d i e s  d ' a u t r e f o i s .  16.00 S p o r t  e t  m u s  17 00 
M ic ro s i l lo n s .  18.00 F o o tb a l l .  19.45 M é lo d i e s  
d u  Sud. 20.30 Miroir d u  t e m p s .  21.30 Mus 
d o u c e .  22.15 Inf. '22.20 D is q u e  p a r l é .  22.40 
Mus . a n g l a i s e .  23.15 Inf.

TELEVISION ROMANDE. — 15.00 G y m n a s 
t i q u e .  16.00 I m a g e s  p o u r  to u s .  17.55 F o o tb a l l .  
18.45 Bulletin.  19.50 A c tu a l i t é s  s p o r t i v e s .  20.00 
T é lé jo u rn a l .  20.15 P r é s e n c e  p r o t e s t a n t e  20.25 
S p e c t a c l e  d ' u n  so i r .  21.05 E. A n se r m e t !  21.45 
A c tu a l i t é  a r t i s t i q u e .  22.15 Bulletin.  22.20 Télé- 
jo u r n a l .  22.35 M é d i t a t i o n .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re c h a î n e .  9.15 
Tous  e n  f o rm e .  9.30 C h r é t i e n s  o r i e n t a u x .  10.00 
P r é s e n c e  p r o t e s t a n t e .  10.30 J o u r  d u  S e ig n e u r .  
10.55 M e s s e .  11.53 A c tu a l i t é  r e l i g i e u s e .  12.00 
S é q u e n c e  d u  s p e c t a t e u r .  12.30 D is co ram a .  
13.00 A c tu a l i t é s .  13.15 M a g a z i n e  d e s  a r t s .  
13.30 A u - d e l à  d e  l ' é c r a n .  14.00 Le mot le  p lu s  
lo n g .  14.30 T é lé - d im a n c h e .  18.50 PNC. 19.25 
B o nn e  nuit le s  p e t i t s  19.30 «Don Q u ich o t te» ,  
f e u i l l e to n .  20.00 A c tu a l i t é s .  20.20 S p o r t s -d l -  
m a n c h e .  20.45 « In d isc re t» ,  film. 22.20 V ar ia 
t i o n s .  22.50 A c tu a l i t é s .

Chronique chaux-de-fonnière 
Conférence Danilo DOLCS
Jeu d i 9 ju in , à  20 h. 15, à  la  Salle 
com m unale (Plaza), D anilo Dolci p a r
le ra  de « la  M affia, un  obstacle au  
développem ent dém ocratique de la S i
cile ».

QUI EST DANILO DOLCI ?

A rchitecte, poète, penseur, sociolo
gue, m ais su rto u t u n  hum aniste  e t 
u n  hom m e d ’action, il v eu t « penser 
avec les m ains », in ca rn e r ses idées. Il 
v eu t su rto u t donner à tous les hom 
m es les m oyens m atérie ls  e t sp irituels 
d ’ê tre  des homm es. I l y  a quinze ans, 
il est venu  en  Sicile, il a vu  la  m isère 
des Siciliens, il a  décidé de la  vaincre  
avec eux. Il a  voulu  savoir quelles en 
é ta ien t les racines profondes e t a 
créé ses fam eux  groupes d ’étude  et 
de trav a il à  T rappeto , Partin ico , Roc- 
cam ena, Corleone, M enfi. Ses m étho
des orig inales (é tud ier dans le  te r -

Le DIABLERETS et moi, fêtons nos 90 ans!

ra in , dans l'action , les causes du mal, 
f ix e r les rem èdes e t les appliquer) 
in té ressen t désorm ais le  m onde en 
tie r  : un  congrès m ondial de socio
logie s’est tenu  à cause de lu i en 
Sicile.

P rincipes de base : ne jam ais séparer 
l ’é tude  de l ’action, ca r to u t ce qui est 
hum ain  v it e t évolue. T out fa ire  avec 
e t p a r  le  peuple. La Sicile ne sera 
sauvée que p a r  les Siciliens eux - 
m êm es, m ais il fa u t les a ider à en 
tro u v er les m oyens (c’est v ra i pour 
tous les pays sous-développés). Les 
groupes de trav a il (auxquels les Amis 
suisses de Dolci collaborent) son t fo r
m és de : m édecins, in firm ières, éduca
teurs, agronom es, afin  de réo rgan iser 
l ’ag ricu ltu re , la  san té  e t l ’hygiène, é ta 
b lir  le  p lein-em plo i (le chôm age ané
m ie l’île), c réer des coopératives de 
p roduction  e t de consom m ation, etc.

M oyens d ’action : la  persuasion,
l ’exem ple, la  dém onstra tion  dans le 
concret. D anilo Dolci, à l ’exem ple de 
G andh i (à qu i on le com pare de p lus 
en  plus) a jeûné  pou r que l ’on cons
tru ise  des digues afin  d ’irr ig u e r les 
te rres , il a jeûné  con tre  les a tte in tes  
aux  dro its  dém ocratiques, il a é té 
em prisonné, a ttaq u é  en diffam ation. 
R ien  n ’y fa it : ce non-v io len t est un  
hom m e de fer.

C ontre lu i : la  m afia, puissance oc
culte, qu i dom ine tout, règ le  tout, d i
rige  tou t, a ses hom m es de bas en  
h a u t de  l’appareil économ ique e t po
litique, ju sq u ’au P arlem en t e t au 
gouvernem ent. Ce que personne 
n ’av a it osé, D anilo  Dotlci le  fa it : se 
dresser, avec to u t le  peuple  d e rr iè re  
lui, con tre  une  puissance qu i fa it  re 
cu ler les gouvernem ents. « Il fa u t tu e r  
la m afia  po u r que la S icile vive ! »

ON RECHERCHE UN TÉMOIN. —
L a police com m unique : Le 1 "  ju in , à  
18 heures, u n  accident s’est p rodu it 
su r le passage pou r p iétons de l ’a rtè re  
no rd  de l ’avenue Léopold-R obert, à 
la  h au te u r  du  num éro 22 où une  fil
le tte  a é té  renversée  p a r  une autom o
bile. A u m om ent de l ’accident, une 
v o itu re  « S im ca » grise é ta it a rrê tée  
dev an t le  passage pou r perm ettre  à 
l ’en fan t de tra v e rse r  la  chaussée. Le 
conducteur de cette vo itu re  qui a é té 
tém oin  de cet accident e s t p rié  d e ' 
s ’annoncer à la  gendarm erie, P rom e- ■ 
nade  20, tél. (039) 3 45 71.
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CONVOCATIONS OU PARTI

CANTON DE VAUI)
MONTREUX. — Fête du Printemps:

Came ades, le P a rti socialiste m on- 
treusien  a le p la isir de vous convier 
à  sa trad itionnelle  « Fête  du P rin 
tem ps » qu i au ra  lieu les 4 e t 5 ju in  
prochain . U ne can tine  fo rt bien acha
landée, des jeux  d ivers qui sau ron t 
vous d ivertir, en un  m ot une am 
biance sym path ique vous a ttend  sous 
le m arché couvert. T out en vous am u
san t et en d iscu tan t am icalem ent avec 
une m asse de cam arades, vous pour
rez ainsi con tribuer à am éliorer l ’é ta t 
de n o tre  caisse. Q u’on se le dise ! 
Q u’on le clam e su r tous les tons ! 
M ontreux vous a ttend  nom breux  et 
se ré jou it de vous accueillir !

LAUSANNE. — Lundi 6 ju in , à 
20 h. 30, à la  M aison du Peuple, salles 
5-6, séance du G roupe socialiste du 
Conseil com m unal.

LAUSANNE. — Assem blée m en
suelle du P a rti socialiste lausannois, 
jeud i 9 ju in  1966. à 20 h. 15, salle  4 de 
la  M aison du  P euple de Chauderon. 
A l ’ordre du  jo u r : A ndré G avillet 
pa rle ra  de la rencon tre  de G renoble 
e t René M eylan, d irec teu r du « P eu
ple—La Sentinelle » de l ’aven ir de la 
p resse socialiste rom ande. Le comité 
p résen te ra  les résu lta ts  du référendum  
et le p lan  d ’action 1966-1967 du PSL.

PULLY. — G roupe socialiste du 
Conseil com m unal; séance lundi 6 ju in  
à 20 h. 15, à la  Comète.

CANTON DE GENÈVE
Correspondants du journal « Le 

Peuple—La Sentinelle». — Im portan te  
réunion  lundi 6 ju in , à 20 h. 30, au 
Café de la T errasse, p lace Longe- 
m alle 8.

Section Genève, rive droite. —
Assem blée générale, m ard i 7 ju in , à 
20 h. 30. au  Café des T ransports, bou
levard  Jam es-F azy  6.

COMMISSION SOCIALE. — Séance 
m ercredi 8 ju in  à 20 h. 30, Café Brazil, 
2, place C ornavin. Exposé de A. Bé- 
ren s te in  su r les nouvelles dispositions 
de la LAMA (assurance m aladie).

SECTION SUBURBAINES. — Les
com ités e t les élus (adm inistra tifs e t 
m unicipaux) se réu n iro n t à nouveau 
jeud i 9 ju in  1966, à 20 h. 30, à la 
buvette  de la Salle com m unale d ’Aïre.

PRÉSIDENTS, TRÉSORIERS-SE
CRÉTAIRES DES SECTIONS LOCA
LES, séance vendred i 10 ju in  à 20 h. 30 
au Café de la Terrasse, place Longe- 
m alle 8.

GROUPE DE FORMATION, séance 
au local des jeunes, rue  de M m,,-de- 
S taë l 4, vendred i 10 ju in , à 20 h. 30. 
O rdre du  jo u r : « La guerre  d ’E spa
gne ».

NEUCHATEL : Un doigt écrasé. — 
M 1"' B ianca B ertho le tti a eu l ’index 
de la m ain  gauche écrasé p a r une m a
chine, h ie r à 14 h. 30, à la  fabrique 
Leschot, au Mail. La m alheureuse ou
v riè re  a été transportée  à l ’hôpital.

MEMENTO
STUDIO: «La S e p t i è m e  Aube» .
APOLLO: «Une C e r t a in e  Renommée»». 
ARCADES: «Sandra» .
PALACE: « D o m m a g e  q u e  tu s o i s  u n e  C a 

nail le».
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Les hab itan ts  du v illage é ta ien t p resque tous 
occupés à sem er leu rs blés d ’hiver. Dès le  20 sep
tem bre, les charrues sont en grande activ ité  ; les 
herses b ro ien t lf te r re  e t recouvren t le  grain . 
Le laboureur se lève de bon m atin , ca r les jours 
on t déjà  bien  dim inué. L ’ouvrage presse ; il 
fau t p ro fite r du beau  tem ps. S ur le p lateau , la  
te rre  est fo rte  : il n ’est q u ’u n  bon m om ent pour 
la p rendre. Si c’est trop  sec, elle est comm e des 
cailloux ; si c’est trop  hum ide, elle s’agglutine 
au lieu de se diviser. M ais si on la trouve à son 
heure, on peu t lu i confier en toute assurance 
du from ent.

L’indisposition de L ucien du ra  h u it jours, après 
lesquels il rep rit ses travaux , toutefois avec m e
sure. Comme les au tres p roprié ta ires , il eu t à 
labourer, à sem er. Cela ne l ’em pêcha pas de 
faire deux courtes v isites à  L ina e t de rece
voir ses rem erciem ents pour le soufflet donné 
à Borgoin.

— P o u rtan t, lu i d it-e lle  à  cette  occasion, vous 
risqu iez de vous a tt ire r  une m auvaise affa ire  su r 
les bras, en p ren an t m a défense de cette  m a
nière.

— Je  n ’ai vu  là, rép o n d it-il qu ’un  sim ple de
voir. Le souffle t s’est trouvé donné av an t que 
j ’aie eu le tem ps de réfléch ir, e t il a  p rodu it 
u n  très bon effet. Avec u n  p are il individu, il 
n ’y ava it pas au tre  chose à  faire. Ces gens-là  
ne com prennent pas les nuances. Sans doute, 
c’est tou jours fâcheux  de céder à ce qu i peu t 
p a ra ître  de la  colère, m êm e un  sim ple em porte
m ent. M ais on doit ch â tie r un  en fan t quand  il se 
conduit m al ; or, dans le  cas en  question, Borgoin 
n ’é ta it à  m es yeux  q u ’un  m auvais polisson. Soyez 
persuadée que les assistan ts on t vu  la  chose 
de cette  m anière. Ils on t p arfa item en t com pris 
q u ’é tan t u n  am i de v o tre  père , je  p renais fa it 
e t cause pour lui.

L ina, dans le fond de son cœ ur, eû t b ien  p ré 
fé ré  que c’eû t été av an t to u t pou r elle. Si c’é ta it 
v rai, pourquoi Lucien ne l’av oua it-il pas ? e t si 
ce n ’é ta it pas cela, pourquoi donc s’en  to u r
m en ta it-e lle  ?

U n te l é ta t de choses se fû t prolongé p endan t 
quelque tem ps encore sans un  tr is te  événem ent 
qu i v in t y  m e ttre  un  term e de la m anière  la  p lus 
sub ite  e t la  p lus ina ttendue.

P en d an t les h u it p rem iers jou rs d ’octobre, une 
p lu ie  d iluv ienne tom ba sans d iscontinuer su r 
to u t le  pays. Le soir, on l ’en ten d a it b a ttre  su r 
les contreven ts ; le  m atin , elle ru isse la it devan t 
les portes. H eureux  ceux qu i ava ien t te rm iné  
leu rs  sem ailles su r le p lateau , ca r on ne p o u rra it 
y  re to u rn e r avec la  ch arru e  en autom ne. Le 
raisin , au  lieu de p ren d re  une  couleur dorée, 
verd issa it de p lus en plus. La p o u rr itu re  s’y m et
ta it. Les grappes voisines du  sol é ta ien t tou t 
« en terrassées ». P our peu  que la  p lu ie d u râ t 
encore quelques jours, la  récolte é ta it bien  com

prom ise. E nfin , dans la  n u it du  8 octobre, le  ciel 
s’éclaircit. P en d an t tou te  la  sem aine, la  Clive 
av a it m ugi dans son lit sem é de blocs erra tiques 
e t de v ieux  troncs de tilleuls. Comme elle é ta it 
su ffisam m ent encaissée v is -à -v is  de la  p ropriété  
de M anuel, aucun  débordem ent n ’é ta it possible. 
Les deux  h ab itan ts  de la  m aison du  rav in  dor
m aien t donc sans inqu iétude à  l ’égard  de la  
sû reté  de leu r dem eure. M ais voici que, pendan t 
la  n u it claire, un  assez g rand  espace de te rra in  
boisé descendit dans la  riv iè re  e t lu i b a rra  le 
passage, ju s te  à la  lim ite  supérieu re  du  te rra in  
de M anuel, e t de l ’au tre  côté. Des in filtra tions 
sou terra ines ay an t m iné sous les racines des 
taillis, ceux-ci, avec la  te rre , ava ien t glissé ju s 
q u ’au  bas de la  pente. Cela se p assa it vers 
m inuit. Les eaux  du to rren t, com plètem ent r e 
foulées, se je tè re n t b ien tô t avec fu re u r  dans le 
p ré  de M anuel, puis de là dans son ja rd in  ; con
tin u an t à d ro ite  e t à gauche de la  m aison, elles 
fran ch iren t ensu ite  la  rou te  e t se v idèren t en 
nappe e ffray an te  su r une grande p a rtie  du  v e r
ger de la B assette, av an t de re n tre r  dans leu r 
lit o rd inaire , qu i lim ita it le  fonds des C erbier du 
côté du  village. E t comm e on do rm ait p a rto u t 
dans les m aisons voisines, nu l ne  v in t av e rtir  
M anuel e t sa  fille  du  danger qu i les m ena
çait. Les eaux  de la  Clive, b a tta n t contre les 
m urs de la  m aison, rongean t la  te r re  am eublie 
du ja rd in , fa isa ien t m oins de b ru it que le cou
ra n t norm al de la  riv ière . I l é ta it donc grand  
jour, lorsque L ina v it de sa fenê tre  les dévas
ta tions de la  nuit. E lle appela  aussitô t son père, 
qui, en un  clin d ’œil, fu t su r les m arches de l ’es
calier ex té rieu r. U ne eau  noire de te r re  e t de 
débris végétaux , p assa it rap ide  sous ses yeux. 
La nappe en tière  ava it deux pieds de profon
deu r ; à l’endro it du ja rd in  dévasté, b ien d a 
van tage encore. M anuel, en  v ra i maçon, s’assura  
to u t de su ite  que les fondem ents des m urs

n ’é ta ien t pas entam és. La riv ière  y  ava it am on
celé des p ie rres e t des galets ; m ais la te rre  vé
gétale du ja rd in  e t du p lan tage  ava it disparu. 
P o u r peu que l ’inondation  d u râ t encore quel
ques heures, il ne re s te ra it q u ’un  désert à 
la  place de l ’endro it si fertile  le jo u r précé
dent.

R enaud fu t, d ’en tre  les voisins, le  p rem ier qui 
s’aperçu t du sinistre. A la vue du verger d ’A ga
th e  arrosé d ’une si é trange façon, il com prit que 
la  Clive av a it sau té  hors de son lit en am ont 
du te rra in  de M anuel. T out de su ite  il arriva, 
pu is couru t chercher une longue échelle q u ’il 
lança jusque su r l’escalier de la maison. Il m it 
ensu ite  des p lanches su r les échelons. Alors seu
lem ent, le m açon p u t considérer l’é tendue des 
ravages causés p a r la riv ière  ; e t que serait-ce  
encore lorsque l ’eau la issera it tou t à découvert ! 
Les larm es lui en venaien t aux  yeux. L ina se 
ten a it tou jours su r le seuil, p rê te  à m ettre  le 
pied su r l’échelle, si la m aison bran la it. Elle se 
confiait en Dieu, qui jugeait à propos de les 
ép rouver de cette m anière, ju ste  au m om ent où 
ils s ’éta ien t établis tou t de bon chez eux. Son 
cœ ur ne m urm ura  point ; elle re tin t ferm e sa 
foi en  la justice  p arfa ite  du T rès-H aut, en sa 
bonté suprêm e. Les m ains jointes, elle le 
p ria it de détourner d ’eux le fléau qu i les visi
ta it.

Comme elle a lla it ren tre r, elle v it accourir 
Lucien. Un des enfan ts R enaud avait été l ’av er
tir. On ne voyait encore personne à la  B assette, 
le long de la nappe to rren tueuse. — En quelques 
sau ts su r l’échelle, L ucien fu t dans la  maison. 
L ina é ta it assise, une m ain su r ses yeux.

— Lina, dit-il, pouvant à peine parler, chère 
Lina, où est vo tre  père  ?

— P lus hau t, avec le voisin Renaud.
(A suivre.)
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Un faune qui n’est peut-être qu’un malade!
Président : M. P.-A. Rognon ;
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On ne saura p robab lem en t jam ais 
exactem ent pourquoi en  décem bre 
1965, l’accusé G. L., un  hom m e de 
40 ans, qui n ’avait jam ais eu a ffa ire  
avec la justice, s’est to u t à coup tr a n s 
formé en faune e t a han té , ju sq u ’à son 
arrestation à  m i-fév rie r 1966, les parcs 
G allet et des C rêtets. I l ne trouve  au 
cune explication à son com portem ent, 
si ce n ’est une m ésen ten te  affective 
conjugale. Il reconnaît les faits, en  
comprend la  g rav ité  pu isqu’il déclare  
que si sa fillette av a it é té  l ’ob jet de 
telles m anœ uvres, il n ’a u ra it pas h é 
sité à po rter p lain te. Son défenseur, 
M* Lœwer, en raison du  com portem ent

DÉCÈS DE JOSEPH BRACOPS. —
Le 30 mai, jou r de son 66° an n iv e r
saire, Joseph B racops, bourgm estre  
d’Anderlecht, est décédé à  l ’hôp ita l 
civil de sa ville. Sam edi, il av a it été 
frappé d ’un m alaise en  p lein  trav a il ; 
une intervention ch irurg icale  sem blait 
lui avoir apporté une  sensible am élio
ration, mais, hélas ! elle fu t de courte 
durée.

Le défunt fu t l ’un  des rep résen tan ts  
les plus écoutés du  P a r ti  socialiste 
belge e t ceux qu i eu ren t l ’occasion de 
l’entendre lors de son passage en n o tre  
ville, avaien t apprécié la  c la rté  de ses 
idées, m ises au service d ’un  don : 
celui d ’ê tre  un  véritab le  tr ib u n  popu
laire. Nous nous inclinons dev an t la  
douleur de sa fam ille  e t de ses amis.

SONNERIE DE CLOCHES. — L a
population e s t inform ée q u ’à l ’occa
sion d ’une consécration pastorale , les 
cloches du tem ple A llem and sonne
ront le d im anche 5 ju in  de 16 h. 45 
à 17 heures.

LES CULTES
D im a n ch e  5 Juin 1964

E glise  réform ée é v a n g é l iq u e . — P a r o i s s e  
d u  G ra n d -T e m p le :  8.45. c u l t e  d e  j e u n e s s e ;  
9.<5, cu l t e  M. J a c o t .

O r a to i r e :  8.30, c u l t e .  M. J a c o t .
P a r o i s s e  Fare l ( t e m p l e  I n d é p e n d a n t ) :  8.50 

cul tè  d e  j e u n e s s e :  9.45, c u l t e ,  M. Frey. 
Hôpita l-  9.45, c u l te ,  M. Pr im aul t.
P a r o i s s e  d e  l 'A b e i l l e :  8.30, c u l te  d e s  f a 

mi lles;  9.45, c u l te ,  M. W a g n e r .
P a r o i s s e  d e s  F o r g e s :  8.30 e t  10.45, cu l te ,  

M. S o g u e l .  ,
P a r o i s s e  d e  S a ln t -3 ean  ( s a l l e  d e  B eau -S i te ) ;

8.30 e t  9.45, c u l t e ,  M. S e c r e t a n .
P a r o i s s e  d e s  E p i a tu r e s :  9.30, c u l te ,  M. Per-  

rin; 10.45, c u l t e  d e  j e u n e s s e .
P a r o i s s e  d e s  P l a n c h e t t e s :  11.00, c u l te .  M. 

Béguin .
Les B u ll es : 10.00, c u l t e ,  M. P ie r r e  W id m e r .  
P a r o i s s e  d e  La S a g n e :  8.50, c u l t e  d e  j e u 

n e s s e ;  9.45, cu l te ,  M. H u t te n lo c h e r .
Les P o n ts - d e - M a r te i  : s a m e d i ,  10.30, au

te m p le ,  c u l t e  p o u r  l e s  n o c e s  d ' o r  d e  M. e t  
Mme E u g è n e  H u m b er t -M cer i ;  c h œ u r  m ix te .  
D im anche, 8.45, c u l t e  d e  j e u n e s s e ;  9.45, cu l t e  
au  t e m p le .

E glise  c a th o liq u e  rom ain». — S a c r é - C œ u r ;  
«.30 e t  8.00, m e s s e s  l u e s ;  9.00, g r a n d - m e s s e ;  
10.15, m e s s e  d e s  I t a l i e n s ;  11.15, m e s s e  d e s  
e n f a n t s ;  19.00, m e s s e  d e s  E s p a g n o l s ;  20.00, 
c o m p i l e s ;  20.30 m e s s e .

H ô p i ta l :  8 55, m e s s e .
S te l la  M ar is  (C o m b e - G r ie u r in  41): 8.30

m e s s e ;  9.30, m e s s e ,  s e r m o n  e n  a l l e m a n d ;  
17.30, e x p o s i t i o n  d u  s a in t  s a c r e m e n t ;  18.00. 
salut .

La S a g n e :  10.00, m e s s e .
Les P o n ts - d e - M a r te l :  10.00, m e s s e .  
N otre -D am e  d e  la P a ix :  7.30, m e s s e ;  8.30, 

m e s s e ;  9.45, g r a n d - m e s s e ;  11.00 e t  18 00. 
m e s s e  d e s  e n f a n t s ;  9.45, g r a n d - m e s s e ;  11.00 
e t  18.00, m e s s e s ,  20.00, c o m p i l e s  e t  b é n é 
d ic tion . _ ,,

E glise  ca th o liq u e  ch ré tien n e . — E g l ise  
Saint P ie r re  ( C h a p e l l e  7): 7.30, m e s s e  lu e  d e  
c om m union ;  9.45, m e s s e  s o l e n n e l l e  d e  la 
f ê te  d e  la Sa in te -Tr in l té ;  11.00, b a p t ê m e s .  

Armée du Salut. — 9.00. r éu n io n  d e  p r i è r e ;
9.30 r é u n ion  d e  s a n c t i f i c a t i o n ;  19.15. p l a c e  
d e  la G a r e ;  20.15, r é u n io n  d ' é v a n g é l i s a t i o n .

Prem ière E g lise  d u  Chris» s c le n t ls te  ( ru e  
du Parc  9 b is ) .  — 9.45, c u l t e  p u b l i c  e t  é c o l e  
d u  d im a n c h e  , , . . .

Tém oins d e  Jéh ovah  ( ru e  d u  Loc le  21). — 
18.45, é t u d e  b ib l iq u e .

CARNET DU JOUR
AUJOURD'HUI SAMEDI

C iném a*
RITZ: 15.00 e t  20.30, «Le Défi d u  M alt a is» . 
PALACE: 15 00 e t  20.30, «Le G r a n d  Sam»; 17.30, 

«Miracle en  A lab a m a» .
EDEN: 15.00 e t  20.30, « S e rv ic e  s e c r e t »
PLAZA: 15.00 e t  20.30, « M on tan a » ;  17.30. «Acn- 

tung  Banditi». . _ ,
SCALÀr 15.00 e t  20.30, «Cinq Filles  e n  Furie». 
CORSO: 15.00 e t  20.30, «Mon Colt  fai t  la Loi». 
REX: 20.30, « L leb s le id  am B o d e n s e e » .

Divers
MUSÉE DES BEAUX ARTS: e x p o s i t i o n  J o h a n n e s  

S chre i te r .  ...
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: e x p o s i t i o n

«Les b a t r a c i e n s  v iv a n t s  d u  c a n to n  d e  Neu* 
chê te l» .

P h arm ac ie  d 'o f f ice
Officine No 1 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s ,  

rue N eu v e  9.

DEMAIN DIMANCHE 

C in ém a s
M êm e s  p r o g r a m m e s  e t  m ê m e s  h e u r e s  q u e  

le s a m e d i
Divers

MUSÉE DES BEAUX ARTS: e x p o s i t i o n  J o h a n n e s
Schre i te r .  _ . . .__

MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: e x p o s i t i o n
«Les b a t r a c i e n s  v iv a n ts  d u  c a n to n  d e  Neu- 
chète l» .

Spor ts
PAVILLON DES SPORTS: 10.30, b a s k e t b a t l ,  

O lym pic—F é d é r a l e  Lugano.

P h arm ac ie  d 'o f f ice
Officine No 1 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s ,  

rue  N eu v e  9.

de son client, a  réclam é, à  ju s te  titre , 
u n e  expertise  psychiatrique. Le Dr 
L évi a  déc la ré  G. L. p le inem ent re s 
ponsable, m ais de carac tè re  infantile , 
du  po in t de vue  in te llectuel e t affec
tif. De plus, il e st superficiel e t léger 
e t n ’a pas le sens d ’au tru i. I l conclut 
en  réc lam an t l ’obligation pour l ’ac
cusé de se fa ire  soigner p a r  u n  tr a ite 
m en t de psychothérapie.

G. L. est d éc rit comm e u n  hom m e 
tran q u ille  e t serv iab le  p a r  les tém oins. 
I l  fa it p reuve d ’un  rep en tir  qui sem 
b le  sincère, e t M° L œ w er pense qu’il 
a  é té  v ictim e d 'une  déficience de vo
lonté, e t qu ’il n ’ava it pas toutes ses 
facu ltés dans les m om ents où il com 
m e tta it les actes qu i sou lèven t une 
rép roba tion  légitim e.

M. C ornu pense que les affaires 
d 'exh ib itionn ism e sont tou jours p a rti
cu lières e t étranges. I l  n ’en res te  pas 
m oins qu ’elles o n t des répercussions 
g raves su r  les en fan ts  (en l ’occurence 
u n e  série  d e  fille ttes de 7 à 14 ans) 
qu i en  son t victim es, e t que, souvent, 
ils en  re s ten t traum atisés . I l réclam e 
donc u n e  peine de six  m ois d ’em pri
sonnem ent e t propose de fa ire  bénéfi
c ie r l ’accusé, qu i a  fa it p rès d ’un  
m ois de prison  p réventive, du sursis 
p o u r le solde de sa  peine, ceci à  con
d ition  que G. L. su ive le  tra item en t 
p réconisé p a r  le  psychiatre .

Le tr ib u n a l se déclare  d’accord avec 
la  pe ine  requ ise  p a r  le  m in istère  p u 
blic.

Un p é d é r a s t e  d ' h a b i t u d e
A u tr ib u n a l on  en tend  souvent 

p a rle r  de vo leurs d ’h ab itude  e t 
d ’av o rteu rs  de m étier, cela v au t aux  
accusés une  peine d ’in te rnem en t ou 
une  aggravation  de peine.

J.-C . B. lui, est u n  in v e rti d ’h ab i
tu d e  ; pou r la  tro isièm e fois il com
p a ra î t  dev an t un  tribuna l, p révenu  
de débauche contre n a tu re  envers des

m ineurs. On entend alors p a rle r  de 
m aladie, on a recours au  psychiatre , 
pourquoi n ’agit-on pas de m êm e en
vers les voleurs e t les avorteu rs ? Où 
s ’a rrê te  la  mala;die e t où commence 
le vice ?

M. Cornu, e t nous l ’approuvons, a 
m on tré  le danger que rep résen te  pour 
une  certa ine  jeunesse, les pédérastes 
qui payen t e t a rr iv en t ainsi à  fa ire  
cro ire  à  certains qu ’ils peuven t v ivre 
sans beaucoup trav a ille r en p ro fi
ta n t de ce que l ’on appellera it leurs 
charm es, s’ils é ta ien t du sexe fém i
nin. Souvent su r le banc des accusés, 
on re trouve  de ces jeunes, ils son t de
venus incendiaires, p lastiqueurs ou 
voleurs. La société doit donc se dé
fen d re  e t c’est le  rô le de M. Cornu 
de réc lam er une ju s te  e t sévère pun i
tion  des coupables. La loi leu r laisse 
la  possibilité de p ra tiq u e r leu r jeu  
en tre  adultes, nous n ’en  discuterons 
pas au jo u rd ’hui, m ais elle le u r  dé
fend de s’a ttaq u e r a ü x  m ineurs. C’est 
pourquoi M. Cornu réclam e d ix  mois 
de prison contre  J.-.C. B. qui a- béné
fic ié  deux fois du  Bursis. M° Favre, 
son défenseur, s’efforce de donner de 
l ’artic le  194 du  Code pénal, une in 
te rp ré ta tio n  d iam étra lem en t opposée 
à  celle de M. ÇomU» F o rt hab ilem ent 
il  plaide, e t en  a rr iv e  à dem ander 
l ’acqu ittem en t de son client. I l n ’y 
c ro it pas lu i-m êm e to u t à  fa it  e t  de
m ande  en m êm e ternps une  réduction  
de peine a llan t • -jusqu’à quelques 
jo u rs  ou quelques .sem aines de p ri
son e t le  sursis. Son client est p a ra ît-  
il  indispensable à; son patron . Cet 
a rgum en t en cette  période de m anque 
de m ain -d ’œ uvre  p o u rra it a lo rs s’ap
p liq u e r à la  g rande m a jo rité  des ac
cusés, m ais alors selon nous, il n ’au 
r a i t  p lus aucun  rap p o rt avec l ’appli
cation de la  justice.

Le tr ib u n a l inflige u n e  peine de 
prison  de cinq mois à J.-C . B.

:r : E.M .

UNE NOUVELLE ÉCOLE AU T E C P IC U M
On a inaugu ré  h ie r  au  T echnlcum  

de L a  C haux-de-F onds une  nouvelle 
école, ou p lus exactem en t de nouveaux  -. 
cours d ’in troduction  e t de rappel pour 
m écaniciens en  autom obiles. Trois 
salles sont m ises à  disposition avec 
une  insta lla tion  u ltra  m oderne e t com
p lè tem en t dotées d ’un  m atérie l neuf. 
T rois salles avec professeurs a ttitré s  
pou r le  lim age, le  filtrage, le  tournage 
e t la  soudure.

A insi, les jeunes gens qui, depuis 
m ain ten an t, se vouent à  la  profession 
de m écanicien  en  autom obiles débu
te n t le u r  appren tissage  au  Technicum  
de  L a C haux-de-F onds p a r  u n  stage 
de v ing t sem aines, après quoi ils con
tin u en t leu r appren tissage  dans les 
garages du  canton. T out au  long des 
q u a tre  ans, chaque année, u n  stage 
de cinq sem aines est encore prévu.

C ’est la  p rem ière école cantonale 
d Ê c e  genre- en  Suisse, p o u rm é & n î-  
cièns en autom obiles. A u cours de la 
jou rnée  d ’inaugura tion , on en tend it 
M. F arine, de l ’Office can tona l du 
trav a il, qu i f it un  h is to rique des d is
cussions. Pu is F ritz  B ourquin , con
se ille r d ’E tat, souligna en  particu lie r 
que cette  nouvelle école av a it l ’appui 
des au to rités cantonales e t  com m u
nales, parce que le perfectionnem ent 
p rofessionnel est la  seule garan tie  de 
n o tre  sécurité . E nfin, on en tend it en 
core M. S teinm ann, d irec teu r du  T ech
nicum , e t MM. Santschi e t H aas, au  
nom  de la  section neuchâtelo ise de 
l ’Association des garagistes, ces deux 
dern ie rs ad ressan t p lus p articu liè re 
m en t des rem erciem ents aux  au to rités 
po u r la  m ise en  p lace de cette école.

rd.

Une magnifique création
H ier, on a fê té  la  couvertu re  e t le  

sap in  trad itio n n e l qu i m arque  la  fin  
d ’une construction . M ais ce n ’é ta it 
p as une cérém onie hab ituelle , ca r elle 
m a rq u a it u n  progrès ind iscu tab le  e t 
fo r t heu reu x  dans le  dom aine social. 
L ’A ssociation suisse des invalides e t 
sa  section de L a C haux-de-F onds 
m arq u a ien t en  e ffe t un  rem arquab le  
pas fa it en  av an t dans le dom aine de 
la  ré in tég ra tion  des invalides dans la  
société. L a construction  d ’ate liers e t 
de logem ents destinés à de g rands 
invalides incapables de s’in tég re r dans 
le  processus de la  production  privée 
m arque  en effet une da te  bénéfique 
dans n o tre  pays. E lle p e rm e ttra  à des 
hom m es e t à  des fem m es handicapés 
physiquem en t de rep ren d re  espoir, de 
v iv re  une v ie norm ale e t d ’apporter 
le u r  con tribu tion  à  la  p rospérité  du 
pays.

C ette réalisa tion , que vous pouvez 
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N a issa n ce s
C u e n n e t  A le x a n d r e ,  fils d e  R en é -P lac id e ,  

h o r l o g e r  c o m p le t ,  e t  d e  A nna-F or tuna , n é e  
Furio.

F alc e  A n to n io ,  fils d e  Lorenzo,  p o l i s s e u r ,  
e t  d e  G iu s e p p in a - M a r i a - S a n ta ,  n é e  M a n d u c a .

] o ly  S t é p h a n e ,  fils  d e  R aym o n d  Marin , in
g é n i e u r  civil e t  d e  P ia -S usann a ,  n é e  Asch-  
w a n d e n .

D é c è s
Ulm ann A nn e -D o m ln iq u e ,  n é e  l e  10 mai 

1965, S ta w a y - M o l lo n d in  9.
Baur A r th ur-O tto ,  n é  e n  1879, r e t r a i t é  CFF, 

v euf  d e  Rose-Emii ie ,  n é e  D e s s a u l e s .  Tem ple -  
A l le m a n d  109.

Droz-d lt -B usse t ,  B lanche-Es the r ,  n é e  en  
1883, m é n a g è r e ,  v e u v e  d e  C h a r l e s -A lc id e ,  
S o m b a i l l e  4 a.  . . . .

Ulrich C h a r l e s - A d o l p h e ,  n é  e n  1891, a d m i 
n i s t r a te u r .  é p o u x  d e  Neily,  n é e  Robert -N i-  
c o u d ,  Pon t 18.

Ca t t ln ,  n é e  P id o u x  Ju l ie , n é e  e n  1895, m é 
n a g è r e ,  * v e u v e  d 'A l c id e - H y p o l i t e ,  Fritz-Cour- 
v o i s i e r  29 b .

a lle r adm irer à la  ru e  des T erreaux  
46 à 50 est l ’œ uvre  d ’un  homm e, M. 
B ern ard  F roidevaux, qui a su, p a r  sa 
foi, assu re r la  collaboration effective 
des au to rités fédérales, cantonales et 
com m unales, des organisations d ’in 
valides e t de la  sym pathie de toute 
no tre  population.

A ujou rd ’hui, la  place nous m anque 
p o u r décrire  l ’am icale cérém onie qui 
a  m arqué cet événem ent. N ous y re 
viendrons. E. Mis.

ACCROCHAGES ET CARAMBO
LAGE. — H ier, à  11 h. 15, un  jeune 
cycliste qu i ro u la it à  la  ru e  de B el- 
A ir est en tré  en  collision avec un 
cam ion venan t de la  ru e  A .-M .-P iaget; 
il a  été légèrem ent blessé à  un  genou.

— A 13 h. 30, deux voitu res sont 
en trées en  collision à  l ’in tersec tion  
des rues du  Casino e t Jaquet-D roz.

— H ier, vers 21 h., à  la  su ite  de 
l ’a rrê t d ’une vo itu re  au  carre fou r de 
la  ru e  du  G ren ier e t du boulevard  
de la  L iberté, un  caram bolage s’est 
p roduit, causan t des dégâts à tro is 
véhicules. La passagère d ’une des voi
tu re s  a é té  b lessée aux  jam bes e t a 
reçu  des soins à l’hôpital.,

PISCINE DES MÉLÈZES. — Tem 
p é ra tu re  de l’eau  : 20 degrés.

SAINT-IMIER : 75e anniversaire du 
Club alpin. — A ujourd’hui e t dem ain, 
la  section locale C hasserai fê te ra  le 75e 
ann iversa ire  de sa fondation. A u jou r
d ’hu i se dérou lera  une cérém onie dans 
la  S alle de spectacles, tand is que 
dem ain une m anifestation  est p révue 
au  m azot de M ont-Soseil. M eilleurs 
vœ ux de succès e t de beau  tem ps.

CHRONIQUE LOCLOISE 
AU CONSEIL GÉNÉRAL

D ans sa séance d ’h ier, le  Conseil 
général a é tudié son ord re  du jour.

O  Le rapport du Conseil commu
nal entérinant les résultats de la  vo
tation communale des 21 et 22 mai 
su r la  construction  d’un collège se
condaire en h au t des F iotte ts.

©  Nomination de deux membres à 
la  Commission scolaire, en remplace
ment de J.-L. Duvanel et M”' Willy 
Briggen. — A van t la nom ination, le 
p résiden t M ercier donne lec tu re  de 
la  le ttre  de dém ission du  p résiden t de 
la Comm ission scolaire. J .-L . D uva
nel, W illy B riggen e t M me H élène 
H éritie r son t nom m és p o u r les rem
placer.

0  Rapport concernant les conditions 
définitives de l’emprunt 5 •/o ville  du 
Locle 19GS de 8 millions. — Le p rix  
de l’ém ission a é té  fixé  à  98,40 ’/o 
p lus 0,60 °/o su r ti tre  =  99 °/o au  
m axim um .

Le cours d ’ém ission n ’est pas aussi 
favorab le  qu ’on p o u rra it le  souhaiter. 
Comme il est certa in  que les tau x  
d’in té rê t seron t augm entés au  cours 
de ces prochains mois ! Nos au torités 
on t é té obligées de se ra llie r  aux  
conditions fixées p a r  les banques 
pour év ite r une hausse du tau x  d ’in 
té rê t de 5 %  à 5 V< %.

La comm ission de garan tie  est de 
1,75 °/o de la  va leu r nom inale de l ’em 
p ru n t au  lieu  de 2 °/o comm e prévue.

R apport e t a rrê té  acceptés.
9  Les comptes et la gestion 1965. —

Le bénéfice n e t de 182 578 fr. v iré  au 
com pte d ’exercice clos, auquel v ien t 
s’a jou te r la  d ifférence su r réalisation  
d ’ac tif de 32 645 fr. laisse ap p ara ître  
un boni total de 215 223 fr.

C’est avec satisfaction  que ce ré 
su lta t est enregistré. La situation  de 
n o tre  com m une dans ses finances est 
saine.

E lle nous perm et d ’envisager avec 
confiance l’avenir. P o u rtan t, si de 
g rands investissem ents devron t ê tre  
consentis au  cours de ces prochaines 
années : épura tion  des eaux  e t la 
construction  de bâtim en ts scolaires, 
n o tre  situa tion  re s te ra  favorable.

A près p lusieu rs in terven tions, le 
rap p o r t est admis.
G  Nomination du bureau du Conseil 
général 1966-1967. — Propositions des 
p a rtis  (acceptées p a r  levé de m ains): 
p rés iden t: M. C harles H uguenin  (pop.); 
1er v ice-p résiden t: R oger Droz (soc.); 
2e v ice-p résiden t: M. C laude Chabloz 
(PPN); secrétaires: Denis H irt (soc.) 
e t M. Ch.-H. C hoffet (PPN); questeurs: 
M1"® B erth e  Notz (soc.) e t M. Jean - 
Louis M œ ri (PPN).

M. C harles H uguenin  (pop.), nouveau 
p résiden t, fa it l ’allocution d ’usage... 
e t la  séance continue.
9  Reconduction du solde de l’emprunt 
conclu en 1956 auprès de la  CNSA 
(Caisse nationale  suisse d ’assurance), 
so it 600 000 fr.,
©  Les cinq ventes de terrain sont 
p rises en considération.

(A suivre.)

AVEC LE LIONS-CLTJB. — Ce
son t quelque 300 p a rtic ipan ts  qui p a r
tic iperon t au  congrès du  Lions-C lub 
de la  Suisse e t du  L iechtenstein , dès 
au jo u rd ’ghui a u  Casino e t le  soir à  
Dixi. D im anche m atin , réception  au 
C hâteau  des M onts.

PREMIER CONCERT PUBLIC. —
Jeu d i soir, d evan t l ’Hôtel" de Ville, 
n o tre  m usique ouvrière  L a Sociale a 
donné le p rem ier concert public de 
la  saison. L a soirée fra îche  inc ita it 
p lu tô t les gens à re s te r  p rès d ’un 
poste de télévision ou de radio... N éan
moins, u n  bon aud ito ire  a  app laudi 
les d ivers m orceaux  d u  program m e, si 
en  pa rticu lie r le  « C arrousel de Sydney 
B échet ». Le d irecteur, M. A ubert, a 
b ien  en  m ain  ses m usiciens, lesquels 
sem blen t lu i fac ilite r la  tâche en m e t
ta n t to u t leu r savo ir dans la p artie  
q u ’ils jo u en t po u r que l ’harm onie y 
soit e t contente chacun.

M erci pour les m om ents agréables 
que vous nous avez fa it  passer.

DERNIERS DEVOIRS. — Jeud i 
après m idi a eu lieu  au  Tem ple, au 
m ilieu  d ’un  g rand  concours de popu
lation, le  service funèb re  de M. A lfred  
Droz, m a ître  de gym nastique, enlevé 
à l’affection de sa fam ille  e t de ses 
nom breux  am is à la  su ite  d ’un  t r a 
gique accident de la  circulation.

Le p as teu r P e rre t, des P on ts-de- 
M artel, su t app o rte r des paro les de 
consolation e t d ’espérance.

M. S tuder, d irec teu r des Ecoles se
condaires e t de com m erce apporta , lu i 
aussi, un  hom m age ém u au d isparu .

A  la  fam ille si éprouvée va  tou te  
no tre  sym pathie. R. P .

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: «La G u e r r e  s e c r è t e » .
CINÉMA CASINO: «Zoulou».
SPORTS: S t a d e  d e s  J e a n n e r e t ,  m a tch  d e  

f o o tb a l l ,  Le L oc le -S p o r ts—A arau ,  d im a n c h e ,  
à  15 h. 15

PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  M o d e r n e ,  
( d è s  21 h.,  l e  No 11 r e n s e i g n e ) .
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N a is sa n c e s
S c h w i tz e r le t  W ln d a .  f il le  d e  M iche l -A ndré ,  

m o n t e u r  é l e c t r i c i e n ,  e t  d ' A g n e s e  n é e  Damin , 
B e rn o i se .

S c h lë p p l  3 e a n  - Luc - P ie r re ,  fils d e  3ea n  - 
P ie r re -A rm a n d ,  t e c h n ic i e n  m é c a n ic i e n ,  e t  d e  
M a r c e l l e - A n to i n e t t e  n é e  G i r a r d ,  Berno is .

D é cè s
D roz-d l t -B usse t  Alfred-Wll ly , N e u c h â t e lo l s ,  

n é  le  15 ja n v ie r  1935, m a î t r e  d e  g y m n a s t i q u e  
( G e n t i a n e s  1).

LES CULTES
D im a n c h e  5 Juin

E g lise  réform ée é v a n g é liq u e . — Au t e m p l e :  
7.45, c u l te ;  9.45, c u l te ,  M. J.-L. L 'Ep la t ten ie r ;
20.00, cu l te .

C h a p e l l e  d e s  J e a n n e r e t :  9.15, cu l te ,  
s e r v i c e s  p o u r  la  j e u n e s s e :  8.30, cu l t e  d e 1 

J e u n e s s e  ( t e m p le ) .
Les B r e n e t s :  8.45, c u l te  d e  j e u n e s s e ;  9.45, 

cu l te .
La C h au x -d u -M ll leu :  9.00, c u l te  d e  J e u 

n e s s e ;  10.00, cu l te .
La Brév ine  10 00, cu l te .
D eu tsc h sp ra ch ig e  K irch gem ein de (Enve rs  

34): 9.45, G o t t e s d i e n s t .
E g lise  c a th o liq u e  rom aine. — Le Locle :

6.30. 7.30 e t  8.30, m e s s e s ;  9.45. g r a n d - m e s s e ;
11.00, m e s s e  e t  s e r m o n  e n  I ta l ie n ;  20.00, 
m e s s e .

Les B r e n e t s :  7.30, m e s s e  e t  s e r m o n ;  9.45, 
g r a n d - m è s s e ;  19.30 p r i è r e  d u  so i r  

Le C e r n e u x - P é q u i g n o t :  7.00 e t  9.30, m e s s e s ;
14.00, v ê p r e s .

E g lise  ca th o liq u e  ch ré tien n e. — Le Locle : 
c h a p e l l e  S a in t O e a n  ( p a s s a g e  d u  Llon-d’O r 8 ) :
8.30, m e s s e  s o l e n n e l l e  d e  la f ê t e  d e  la 
Sa in te-Trin ité .

Chronique neuchâteloise
NEUCHATEL: Concert public. —

L a M usique m ilita ire , placée sous la 
d irection  de M. W. Haag, donnera un  
concert public de m arches, à  p ro x i
m ité  du carre fo u r ru e  M atile, ru e  de 
F on ta ine-A ndré , ru e  des P e tits -C hê- 
nes, sam edi 4 ju in , de 15 h. à 16 h.

LES CUITES
T e r re a u x :  7.15, c u l te  m a t in a l ;  C o l l é g i a l e :  

9.45, s a i n t e  c è n e ,  M. 3. Viv ien; .T e m ple  du  
Bas :  10.15, s a i n t e  c è n e .  M. A. P e r r e t ;  20.15, 
c u l t e  d u  s o i r ;  E r m i ta g e :  10.15, M. T. G o r g é ;  
M a l a d i è r e :  9.45, M. 3.-L. d e  M ontm o l l in ;  Va- 
l a n g in e s -  10.00, M. J.-P. R a m se y e r ;  C a d o l l e s :  
10.00, M. J.-S. J a v e t .  — S e r r i è r e s :  10.00, M. 
J.-P. Ducommun.

LA COUDRE : cu l te  d u  5 Juin. 10 h., M, O. 
P e r r e g a u x .

D'UN SPORT A L'AUTRE D'UN SPORT A L'AUTRE

C y c l i s m e_________ A U  T O U R  D ’ I T A L I E

Une étape pour rien
U ne étape pour rien  : la  côte de 

Bezzecca, au  som m et de laquelle  F ra n 
co B itossi a  rem porté  sa seconde vic
to ire, n ’a  pas pu  fa ire  la  décision, les 
favoris s’é tan t neu tralisés. Il est v ra i 
que cette  côte de 619 m. d ’éiévation, 
to u t en p résen tan t des ram pes sévères 
m ais roulan tes, o ffra it dans sa p artie  
te rm ina le  u n  p la  de p lus de 3 km. 
Jim enez, en dép it de p lusieurs te n ta 
tives, ne put, comm e dans la côte de 
la M addalena jeudi, d is tancer ses a d 
versa ires e t M otta p réserva  facile
m en t son m aillo t rose.

Le Zurichois R olf M aurer a term iné 
au  hu itièm e rang, à  deux  secondes de 
son équ ip ier Bitossi, v a inqueu r de 
l ’étape. T rès dé tendu  à l ’arrivée, le 
Zurichois déclara  : « F ranco  a encore 
gagné une étape e t cela va augm enter 
no tre  caisse d ’équipe. J e  n ’a i pas eu

de d ifficu lté  à  re s te r  parm i les favo
ris  lo rsque la  sélection s’opéra dans 
la  côte de Bezzacca. »

Le Genevois Binggeli, qui do it ex e r
cer un e  course de contrô le su r le  p la t 
en vue de p réserv er son chef d ’équipe 
e t leader de l’épreuve M otta d ’une 
con tre-a ttaque , fu t d istancé dans la 
descente de Valico Pallino, où il se 
m on tra  trè s  p ruden t. Il te rm ina  avec 
u n  re ta rd  de 9’ 17” su r B itossi à  Bez
zecca.

C lassem ent de l’é tape  : 1. Bitossi, 
4 h. 00’ 06” ; 2. Zandegu, m. t.; 3. A n- 
quetil, 4 h. 00’ 08” ; 4. Taccone ; 5. M as- 
signan ; 6. H uysm ans ; 7. M otta ; 8. 
M aurer ; 9. G im ondi ; 10. Zilioli, m. t. 
Pu is : 87. Binggeli, 4 h. 09’ 23”.

Le classem ent général ne sub it pas 
de m odification.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

«GEMINI 9 »  EST ENFIN PARTIE!
LE BILLET DE JULES HUMBERT-DROZ

V E R S  LA D É T E N T E ?
A près deux faux  départs, les 17 m ai 

e t 1 "  ju in , la  cabine spatia le  « G em i
ni 9 », pilotée p a r  S taffo rd  e t C ernan, 
s’est élancée vers l ’espace vendredi, à 
13 h. 30 GMT, au Cap K ennedy, dans 
des conditions techniques e t a tm o
sphériques parfaites.

Le rendez-vous en tre  « G em ini 9 » 
e t l ’ATDA est réalisé , annonce-t-on  
officiellem ent.

L a cabine spatiale, à  17 h. 47, se 
tro u v a it à m oins d ’un  m ille  de la  cible 
qu ’elle a v a it pou r m ission de re jo in 
dre.

On ne sau ra  qu ’au jo u rd ’hui, à  11 h. 
30 GMT, au  m om ent de la  so rtie  spa
tia le  de C ernan, si celu i-ci est en 
m esure ou non de dégager l ’o u vertu re  
dans laquelle  d ev ra it s’engager le nez 
de * G em ini 9 ».

Les am bassades fran ça ise  e t suisse 
on t dem andé au x  autox-ités a lgériennes 
des in fo rm ations su r  l ’a rre sta tio n , le 
9 m ai, de deux  F rançaises e t d ’une  
Suissesse, po u r des m otifs qu i n ’on t 
pas é té  révélés.

L es tro is  détenues, don t on ignore 
où elles se tro u v en t e t qu i n ’on t pas 
é té  déférées au  P a rq u e t dans le  délai 
légal de cinq jours, son t : M “e C laudia 
Bobier, bou rs iè re  d u  G ouvernem en t 
algérien, im m atricu lée  au  C onsulat de 
Suisse, m ais qu i a u ra it au ssi la  n a tio -

L es chem inots ita lien s observeron t, 
le 14 ju in , u n  a r rê t  de tra v a il de 24 
heures, à  l ’appu i de revend ica tions de 
sa la ires e t  de m eilleu res conditions de 
travail.

L ’Ita lie  e s t ac tue llem en t en  pro ie  à  
une  vague de grèves. L es fonction
naires de b u reau x  officiels d ’enreg is
trem en t des véh icu les à m o teu r o n t 
cessé le  tra v a il ven d red i p o u r u n  
tem ps indéterm iné , p o u r p ro te s te r  
con tre  la  suppression  des gratifica
tions. D u fa it de  ce tte  grève, aucun  
véhicule nouveau  ne p eu t p lu s ê tre

L e p ro fesseu r J u a n  B osch a contesté, 
h ie r soir, au  cours d ’une allocution  
radiodiffusée, la  rég u la rité  des élec
tions de m ercred i e t a  a jou té  q u ’il 
fe ra it u n e  déc la ra tion  dès la  fin  de 
l’enquête  don t a  é té  chargée u n e  ‘ 
com m ission d ’avocats du  P a r t i  révo 
lu tionna ire  dom inicain. C ette  con tes
ta tion , qu i a  é té  décidée h ie r  so ir p a r  
le Comité exécu tif na tiona l d u  PRD,

9  Pékin. — La radio de Pékin a an
noncé une réorganisation du Conseil 
municipal .de Pékin, décidée par le  
Comité central du Parti communiste 
chinois.
0  Léopoldville. — Trois anciens offi
ciers des forces de la  rébellion au 
Congo, qui étaient tombés aux mains 
de l’armée régulière dans la  province 
de l ’Equateur, ont été condamnés à 
mort par un tribunal m ilitaire sié
geant mardi à Coquilhatville.
9  Budapest. — Le Tribunal m ilitaire 
a rendu son verdict dans le procès 
d’espionnage intenté contre trois Hon
grois accusés d’avoir fourni des ren
seignements à la CIA américaine. Les 
juges ont été moins sévères que le 
procureur : ils ont condamné à 15 ans 
de détention le principal accusé M. 
Egedy (27 ans) ex-conseiller juridique 
dans une entreprise de régulation des 
eaux, contre lequel le  procureur avait 
demandé la peine de mort. Le père 
de l ’inculpé, M. Elmer Egedy (64 ans) 
ex-chargé de cours à la Faculté de 
médecine de Budapest, a été con
damné à 10 ans de prison. Le troi
sième accusé, Asboth (63 ans) institu
teur en retraite, fera 14 ans de prison. 
0  Istamboul. — Les « filets m étalli
ques sous-marins », qui, depuis la pre
mière guerre mondiale, étaient placés 
entre les deux rives du Bosphore, 
à l’entrée de la mer Noire, ont été 
retirés.
% Léopoldville. — Le frère, la sœur 
et la femme de M. Bamba se sont 
donné la mort. M. Bamba était l’un 
des quatre conjurés de la Pentecôte.

La NASA croit savoir que les « bou
lons explosifs » qu i devaien t p erm et
tre  le  la rguage de la  tô le an tith e rm i
que de l ’ATDA ont explosé im p arfa i
tem en t. S i tous les boulons on t ex 
plosé com m e on le croit, m ais sans 
ce rtitu d e  absolue, C ernan, au  cours 
de sa  « so rtie  spatia le  » sam edi, au ra  
des chances de dégager l ’orifice d ’a r 
rim age de l’ATDA, puis S taffo rd  te n 
te ra  d ’y in sé re r la  pointe av an t de sa 
capsule.

« G em ini 9 » e t l’ATDA volen t m ain 
te n a n t en form ation, trè s  proches l ’un  
de l’au tre . Les deux  véhicules sont 
séparés p a r  une  d istance de 15 m.

U n peu av an t 19 h. GMT, la p e rs
pective d ’un  arrim age  « G em ini 9 »- 
ATDA para issa it trè s  im probable.

n a lité  frança ise  ; M m'  Suzanne Z a- 
k ine, cou turière , veuve d ’un  m édecin 
français, m em bre  de la  IV° In te rn a 
tionale , am i personnel de T ro tsky , 
don t la  fem m e m o u ru t chez lui, il y  
a tro is  ans, e t lu i-m êm e décédé à 
A lger en  novem bre d e rn ie r ; enfin , 
M "e L ourdain , assistan te  sociale en  
K abylie.

Selon des rum eurs non  confirm ées, 
ces a rre sta tio n s se ra ien t en  rap p o rt 
avec l ’évasion de A it A hm ed.

en reg istré  e t  aucun  perm is de con
d u ire  ne  p eu t ê tre  accordé.

Les em ployés des postes on t m is 
fin , jeud i, à  deux  jo u rs  de  g rève qui 
d ev a ien t le u r  p e rm e ttre  d ’ob ten ir de 
m eilleu rs  salaires. Cet a r r ê t  de t r a 
v a il co n stitu a it en  o u tre  une  p ro tes
ta tio n  contre  la  réo rgan isa tion  prévue 
du  systèm e postal.

Les em ployés des services publics, 
mécontents du nouveau régim e des 
tra item en ts , m enacen t égalem ent de 
fa ire  grève.

s’app liquera  à  tous les b u reau x  de 
vo te  du  pays où, a d it M. Bosch, la  
frau d e  a u ra  é té  prouvée. I l a  dem andé 
au x  adhéren ts  de son p a rti  de ne se 
liv re r  à  aucun  acte  de violence, ce 
qu i p o u rra it n u ire  aux  tra v a u x  de la  
com m ission, e t de lu i fa ire  confiance. 
I l  ne fa u t pas oublier, a - t - i l  souligné, 
que  dev an t la  ju stice  il n e  su ffit pas 
d ’avo ir ra ison , il fa u t en ou tre  p ro u 
v e r  que l ’on a raison.

% Barcelone. — Les 770 travailleurs 
de l’entreprise « Bosuga », de Mollet, 
près de Barcelone, ont été congédiés 
par la direction à la suite de leur 
refus d’occuper leurs postes de travail 
mercredi dernier.
% Rome. — Don Jaim e de Mora y 
Aragon, frère de la reine Fabiola, a 
été condamné par défaut à neuf mois 
de prison par le Tribunal de Rome, 
pour escroquerie et émission de chè
ques sans provision.
O  Shington. — Les recherches pour 
retrouver et récupérer la bombe à 
hydrogène perdue au large des côtes 
d’Espagne, lors de la  collision d’un 
bombardier et d’un avion-citerne  
américains, le 17 janvier, ont coûté 
environ 30 m illions de francs.
O  Paris. — Le vénérable Quang Thiep, 
41 ans, vient de commencer une grève 
de la faijn de 20 jours dans la filiale  
parisienne de l’Institut bouddhique 
pour la propagation de foi, pour pro
tester contre la guerre dans son pays 
et contre l’appui des Etats-Unis au 
Gouvernem ent Ky.
©  La Baule. — Une jeune fille de 
21 ans, M 11' Annick Benoistel, a été 
poignardée, jeudi vers 22 heures, 
en plein centre de La Baule, par un 
inconnu circulant à vélomoteur, qui 
lu i a planté profondément dans le dos 
un couteau et a pris la fuite. La jeune 
fille  eut la force de courir pendant 
300 mètres jusqu’à son domicile, de 
gravir deux étages avant de s’écrouler 
aux pieds de sa jeune sœur. A. B e
noistel a été hospitalisée. Ses jours 
ne sont pas en danger.

Le conflit qui, depuis plusieurs an
nées, opposait dans le Sud-Est asia
tique la Grande-M alaisie à l’Indo
nésie a été rapidement liquidé au 
cours d’une conférence de quelques 
jours à Bankok. Les deux pays qui 
avaient rompu leurs relations et s’en
gageaient dans une guerre dont l’In
donésie attendait la destruction de la 
Grande-M alaisie, ont décidé de re
nouer des relations amicales.

Ce geste d’apaisement est dû au 
changement de régime en Indonésie, 
poussée par la Chine à combattre la 
Grande-M alaisie et à  quitter les N a
tions Unies. Les premiers sondages 
ont été faits par le Gouvernem ent in
donésien pour réintégrer sa place à 
l ’ONU.

Certes ces nouvelles dispositions du 
Gouvernem ent indonésien, si elles nous 
réjouissent, ne peuvent nous faire ou
blier l’atrocité des répressions qui su i
virent l’échec du coup d’Etat manqué 
de l’automne dernier. On évalue à 
plus de 400 000 le nombre des tués, 
membres ou sym pathisants du grand 
Parti comm uniste indonésien, m assa
crée au cours des combats entre in
surgés et armée, exécutés ou assassi
nés dans quantité d’actions punitives. 
Le gouvernem ent annonce que 100 000 
prisonniers attendent encore leur con
damnation.

Le Parti communiste paye cher la  
légèreté avec laquelle il a suivi les 
directives de Pékin. La Chine commu
niste qui l’avait incité à prendre le  
pouvoir par un coup d’Etat n’a pas 
fait un geste pour venir au secours 
de ceux qu’elle avait engagé dans 
cette action inconsidérée de suicide.

L’autorité du président Soukarno est 
fortem ent réduite. Ce sont les gé
néraux qui ont la  situation en main, 
malgré les affirmations solennelles de

L a Com m ission fédéra le  po u r les 
p rio rité s  de construction  des au to 
rou tes  e s t a rriv ée  à la  conclusion q u ’il 
fa l la i t éca rte r  le  R aw il p o u r u n  tem ps 
indéterm iné . Ce» 'Conclusions on t é té  
év idem m ent basées su r  le  tra f ic  ex is
tan t. N ous com prenons fo r t b ien  que 
les h eu res  de po in te  en tre  les v illes 
su isses do n n en t à  ré f lé c h ir  e t  que  le 
besoin  se fa it  s e n tir  d ’y  ap p o rte r r a 
p idem en t des solutions.

I l  e s t v ra i p o u rta n t que po u r n o r
m alise r u n  tra fic  tro p  dense il y  a 
deux  m oyens. Le p rem ie r consiste à 
ren d re  p lus flu ide  la  c ircu lation  p a r  
la  créa tion  de lignes dro ites ro u la - 
bles.

L e second consiste à la  d isperser.
Or, il sem ble que la  Com m ission a 

essen tiellem en t ten u  com pte du p re 
m ier m oyen, c a r  ce lu i-c i ag réa it une 
fois de p lu s au x  villes im portan tes.

P o u r se d o nner bonne conscience, 
on u tilise  m êm e les cerveaux  é lec tro 
n iques, comm e si ceux-c i ten a ien t 
com pte des réa lités  au tre s  que celles 
des ch iffres q u ’on le u r  donne à digé
re r.

L a valse  des m illions ne fa it  p eu r 
que lo rsqu ’il fa u t les m e ttre  dans cer
ta ines d irections !.. . .

P o u rta n t avec peu  de frais, le S im - 
p lon  e t le S a in t-B e rn a rd  p o u rra ien t 
ab so rber une circu la tion  b ien  p lus 
considérable.

Le R aw il po u rra it, sans vou lo ir en  
a rr iv e r  à  une  au to rou te  im m édia te
m ent, a lim en te r ces deux  passages a l
p ins dans une  p roportion  appréciable.

I l  v a  de soi que lo rsqu’on am ène le 
flo t de la  c ircu la tion  dans une  seule 
direction , on en  a rr iv e  à  des su rch a r
ges e t q u ’en conséquence, il fa u t exé
cu te r des tra v a u x  rap idem en t. M ais 
ce tte  po litique est in juste , elle res te  
co n tra ire  à l ’in té rê t économ ique de la  
Suisse e t particu liè rem en t des régions

SAINT-LÉGIER Un cycliste tué.
— V endredi, vers 20 h. 10, un  acci
d en t m orte l s’e s t p ro d u it su r la  rou te  
de S a in t-L ég ie r à Vevey. U ne cam ion
n e tte  vaudoise c ircu lan t en d irection  
de S a in t-L ég ie r est en trée  en  collision 
avec u n  cycliste, le jeune  Je a n  D u- 
bath , né en  1949, dom icilié à L a T ou r- 
de-Peilz. G rièvem ent blessé, le  cy
cliste  fu t tran sp o rté  à l ’H ôpital du 
S am arita in , à  Vevey, où il décéda 
peu  après son arrivée.

BERNE : L’indice suisse des prix à 
la consommation. — L ’indice suisse 
des p rix  à la consom m ation, calculé 
p a r  l’O ffice fédéra l de l ’industrie , des 
a rts  e t m étiers et du trava il, s’in scri
v a it à  225,3 points à la  fin  de mai. Il 
d épassa it a insi de 1,3 %> le n iveau  du  
mois p récéden t (222,5) e t de 5,4 °/o le 
ch iffre  a tte in t u n  an  au p arav an t

Soukarno, qu’il reste le seul chef de 
l ’Etat et de l’armée. La jeunesse ré
clame sa destitution et il semble bien  
que le parlement abrogera la déci
sion qui a fait de lui le président à 
v ie  et le père de la nation. Déjà le 
vice-président Mohammed Hatta qui 
démissionna en 1957 pour protester 
contre la politique de « démocratie 
guidée» proclamée par Soukarno, pose 
sa candidature à la présidence de la 
République. Hatta fut un des compa
gnons d’armes de Soukarno dans la 
lutte pour l’indépendance de l’Indo
nésie. Il se sépara de lui quand Sou
karno devint dictateur. Hatta était 
socialiste et démocrate. Il pourrait 
empêcher l’armée d’instaurer une dic
tature de droite et engager le pays 
dans la voie d’une démocratie sociale.

Les bruits circulent concernant la 
possibilité d’une détente au Vietnam. Le 
gouvernement de Hanoi qui avait déjà 
souligné son désaccord avec le Parti 
communiste chinois en envoyant une 
délégation fraternelle au 23" congrès 
du Parti communiste de l’URSS, aurait 
demandé aux communistes roumains' 
de procéder à des sondages auprès des 
Etats-Unis et de la Chine en vue 
d ’une conférence de paix. Chou En-lai 
devait se  rendre à Bucarest au début 
de juin, m ais il a dû renvoyer son 
voyage en Europe et au Caire. Sans 
doute à cause des difficultés croissan
tes du Parti communiste chinois. La 
débâcle de la politique chinoise en 
Indonésie et en Afrique, le conflit 
entre Pékin et Moscou, les théories 
« trotskystes » développées par les épi- 
gones de Mao Tsé-toung, l’isolement 
dans lequel la  Chine est tombée, tout 
cela a suscité une opposition au sein  
du Comité central et du bureau politi
que du Parti communiste chinois dont 
on parle ouvertement. En bons stali-

BILLET VALAISAN:

Le Rawil
délaissées. P o u r le V alais, le Ravvil est 
le  prob lèm e économ ique num éro 1.

L ’économ ie vala isanne pour pouvoir 
éclore ra tionne llem en t doit posséder 
u n e  voie de com m unication rap ide  
avec le  m arché  suisse. C ertes, le  V a- 
la isan  p eu t m e ttre  son espoir dans 
son aérodrom e qu i v a  évidem m ent 
accélérer m ais cela ne  su ffit pas.

Nos industrie ls  comm e nos ag ricu l
te u r s  do iven t se ren d re  trè s  souvent 
en  Suisse cen trale . U n passage leu r 
p e rm e ttra it  de d im inuer de tro is à 
q u a tre  heu res le  tem ps u tilisé  pou r 
le  circuit.

P ersonne ne p eu t igno rer que les 
in té rê ts  des V alaisans son t de percer 
les A lpes bernoises, que cela soit du 
p o in t de vue  tou ristique  ou du  po in t 
de vue ind u s trie l e t agricole.

Les in té rê ts  va la isans se jo ignent 
en  cela aux  in té rê ts  suisses, puisque 
n o tre  pays a le devoir de m e ttre  en 
v a leu r to u t son te rrito ire  e t que ce 
devo ir re jo in t celui de dégorger les 
g rands nœ uds routiers.

P o u r son m alheur, le V alaisan  reste  
ce qu ’il a tou jou rs été, l ’hom m e des 
p e tits  problèm es. Nous avons une po
p u la tion  qu i a dû  lu tte r  du rem en t 
p o u r m e ttre  en  v a leu r les plus pe tits  
recoins de te rre , ce qui a  créé chez 
chaque citoyen u n  é ta t d ’esp rit trè s  
ra tta c h é  à  la  vallée, à  la  comm une, 
à  la  p ropriété . P o u r le V alaisan, les 
g rands problèm es n ’ont d ’im portance 
que lo rsqu ’ils touchent d irec tem en t sa

SAINTE-CROIX : Vaches refoulées 
à la frontière. — D ans la n u it de 
jeu d i à vendredi, à  la  fron tiè re  f ra n 
çaise p rès de L ’A uberson, les doua
n ie rs  on t refou lé  un  troupeau  de bêtes 
frisonnes im portées p a r  des paysans 
fribourgeois. Le bétail a  repassé la 
fron tière , pou r des raisons san ita ires 
et douanières.

ZURICH : Découverte des effets
d’Hoffmann. — Les recherches lancées 
su r place à la  su ite  de la  découverte 
du cadavre  d ’A rth u r H offm ann, dans 
là  fab rique  louée p a r son associé 
A ngst, à O berhausen (Rhénanie), se 
son t poursuivies. Elles devaien t abou
tir , vendredi, à la  découverte de tous 
les effets de la victim e, cachés sous 
une p laque de béton, qu i a été brisée 
au cours des recherches.

niens, les chefs actuels réagissent en 
multipliant les épurations jusque dans 
les hautes sphères de la hiérarchie du 
parti et de l’Etat et parmi les intel
lectuels, obligés de se livrer à des 
autocritiques dégradantes. Le culte de 
Mao est développé jusqu’aux plus 
ahurissantes absurdités. L’influence 
chinoise est en baisse. Cet affaiblis
sem ent ouvre des perspectives de 
paix. Saura-t-on le comprendre à 
Washington et à Hanoi ?

Détente possible aussi en Europe. Le 
chef du Gouvernement danois, le so
cialiste Krag a fait la proposition 
d’une conférence européenne entre 
l ’Est et l’Ouest, conférence dont l’idée 
fut lancée par Gromiko, lors de sa 
visite au pape Paul VI. La Roumanie 
demande une révision du Pacte de 
Varsovie, tandis que l’OTAN est en 
pleine crise et Brejnev vient de pro
clamer au Congres communiste de 
Tchécoslovaquie que le moment est 
venu de dissoudre les deux blocs m i
litaires, ce qui impliquerait la fin de 
la  division de l’Europe, de l ’A llem a
gne et de Berlin. Une conférence eu
ropéenne pourrait aborder ces problè
m es dans un climat nouveau.

Bref, si l’on ajoute à ces signes d’es
poir, le fait que sur Chypre les gou
vernements de Turquie et de Grèce 
ont décidé d’engager des pourparlers 
pour résoudre le conflit et qu’à Sa- 
lisbury, Ian Smith semble prêt à faire 
d ’importantes concessions, je pense 
que le monde se trouve à un tour
nant important de son histoire et que 
ces foyers de détente pourraient, si 
les hommes d’Etat font un effort de 
bonne volonté, s’élargir et aboutir au 
règlem ent d’ensemble des gros pro
blèmes et des m ultiples conflits qu’a 
laissé la dernière guerre mondiale.

JULES HUMBERT-DROZ.

région. D ’où la m ultitude  de pro jets 
de  tunnels, d ’où égalem ent les longues 
d isputes pour savoir où la  rou te  va 
passer.

Toutes ces discussions n ’on t fa it que 
p e rm e ttre  à d ’au tres de tire r  la  cou
vertu re , e t de repousser le percem ent 
du  R aw il vers des délais non fixés.

M ain tenan t le  v in  est tiré , il fau t 
le  boire. Ce qu i signifie que nous de
vons nous débrou iller p a r  nos p ro 
p res m oyens e t p a r  l ’appel aux  Suis
ses qu i on t encore un  esp rit confédé
ral.

Les techniciens nous assu ren t qu’il 
e st possible d ’exp lo iter un  tunne l a l
p in  à p a r tir  de rou tes forestières à 
sens unique. Cela est pensable e t ré 
d u ira it le  p rix  de dép a rt dans de la r 
ges proportions.

N ous croyons savoir que l ’E ta t de 
B erne  ne se ra it pas contre la création 
d ’une société financière  e t q u ’elle au 
ra i t  sa faveur. Nous croyons savoir 
que la  C onfédération  elle-m êm e ne 
se ra it pas hostile à une  sem blable 
solution.

Il va  de soi que cette société ne 
se ra it v iable que pou r a u ta n t qu ’elle 
puisse ob ten ir les d ro its de péages. 
Cela n ’est pas im possible, m ais là  en 
core, il fau d ra  que no tre  canton soit 
unanim e, là encore nous aurons une 
ru d e  bata ille  à m ener. Mais nous re s
tons convaincus que c’est possible.

Toutefois, il ne su ffit pas de p a rle 
m enter, il fau t constituer la  société. 
A ses débuts^ cette société n ’au ra it 
pas besoin de cap itaux  considérables, 
m ais sans ce noyau il est parfa item en t 
inu tile  de vouloir a lle r de l’avant.

Q u’une cen ta ine de V alaisans se 
m e tten t ensem ble e t le bon départ 
sera  donné. Nous pensons que p e r
sonne n ’est m ieux placé que P ro - 
R aw il pour lancer cet appel.

ALBERT DUSSEX.

LUCERNE : La prison pour de m au
vais pères. — Le T ribunal crim inel de 
L ucerne a infligé à tro is pères de fa 
m ille des peines de prison, pour a t
ten ta ts  aux  bonnes m œ urs su r la p e r
sonne de leu rs filles.

L ’un d ’eux s ’en é ta it pris à sa fille 
âgée de m oins de 16 ans, qui n ’é ta it 
apparem m ent pas de lui. A l’égard des 
au tres  enfants, il fu t irréprochable. 
Il a été condam né à deux ans de 
prison.

Un au tre , qui a commis des actes 
con traires à la pudeur su r la personne 
de ses cinq filles, a é té condam né à 
tro is ans de prison. Un troisièm e ac
cusé, qui a égalem ent en tre tenu  des 
re la tions con tre  n a tu re  avec toutes 
ses filles, et notam m ent avec l ’aînée 
de l ’âge de 12 ans à l ’âge de 20 ans, 
a  é té  condam né à dix ans de prison.

A Alger: Arrestation de deux 
Françaises et d’une Suissesse

Vague de grèves en Italie

Saint-Domingue : Contestations

EN QUELQUES LIGNES...

Cela s ’est passé dans notre pays .




